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Santé-élevage-grippe-Allemagne

   Le chat infecté sans doute atteint de la forme asiatique du H5N1 (expert)

**************

3 GW62 FRS 0153  010306-09h14

Santé-élevage-grippe-Allemagne,LEAD

   Le chat infecté sans doute atteint de la forme asiatique du H5N1 (expert)

 BERLIN, 1 mars 2006 (AFP) - Le chat retrouvé mort mardi en Allemagne était sans doute porteur de la forme asiatique, hautement pathogène, du virus H5N1 de la grippe aviaire, a affirmé mercredi Reinhard Kurth, chef de l'institut allemand de santé Robert Koch.

   "Nous partons du principe qu'il ne peut s'agir que de la forme asiatique" du virus, a-t-il affirmé à la télévision publique, ajoutant que des résultats d'analyses étaient attendus dans la matinée.

   Le virologiste a dit que ce premier cas confirmé de virus H5N1 sur un chat en Europe était attendu après la mort imputée au H5N1 en 2004 de plusieurs chats en Asie. Par ailleurs, "ces dernières semaines, un nombre relativement élevé de chats morts a été constaté en Irak", a-t-il expliqué.

   Le félin, un chat errant sans collier, a été découvert mardi à proximité de la baie de Wittow sur l'île de Rügen, dans le nord-est de l'Allemagne.

   Les autorités locales supposent que l'animal n'a pas été en contact avec des personnes et a été contaminé en mangeant des oiseaux infectés par le virus.

   Elles ont appelé les habitants de la région de Wittow possédant des chats à les laisser enfermés chez eux.

   "On devrait être prudent maintenant quand on a un chat et que l'on vit dans un territoire à risques", a recommandé l'expert.

   La cellule de crise allemande sur la grippe aviaire doit se réunir dans la journée pour réfléchir aux mesures à prendre concernant les animaux domestiques.

   Quelque 7,5 millions de chats vivent dans les familles allemandes (soit 15% des foyers).

   pan/bfi/jlb

   AFP

3 HP70 FRS 0310  010306-11h57

Gouvernement-Villepin-social-chômage

   Villepin: le CPE pour "sortir des demi-mesures et demi-solutions du passé"

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) -  Dominique de Villepin a déclaré mercredi que le Contrat Première embauche (CPE), adopté dans la nuit au Sénat, visait à "sortir des demi-mesures et des demi-solutions du passé" dans la bataille pour l'emploi.

   "Il faut sortir des demi-mesures et des demi-solutions du passé pour les jeunes", a déclaré le Premier ministre lors de sa conférence de presse mensuelle à Matignon, visant la gauche qui s'oppose vivement à cette mesure.

   Il a rappelé que cette mesure était destinée à aider les jeunes, "en particulier les plus fragiles d'entre eux, ceux qui n'ont ni diplôme ni qualification", à rentrer "rapidement et dans les bonnes conditions sur le marché du travail".

   Concernant la période de consolidation de deux ans du CPE, très critiquée par l'opposision, il a également rappelé qu'il s'agissait d'un "maximum".

   "La période de consolidation de l'emploi de deux ans est un maximum", a-t-il expliqué. "D'abord parce que les périodes de stages, de CDD et d'alternance sont décomptées des deux ans. Ensuite parce que les employeurs ont la possibilité de réduire avec le salarié la période de consolidation", a-t-il ajouté.

   ger/fa/bg

AFP 

4 GX53 FRS 0160  010306-09h25

France-CôteIvoire-meurtre-Justice

   Extradition Fofana: la France soucieuse du respect de la procédure (Douste-Blazy)

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - La France veut obtenir rapidement l'extradition de Côte d'Ivoire de Youssouf Fofana, chef présumé du "gang des barbares", mais sans qu'il y ait d'"anomalie" dans la procédure, a affirmé mercredi le ministre des Affaires étrangères Philippe Douste-Blazy.

   "Nous sommes pressés" d'obtenir l'extradition de Fofana, soupçonné d'avoir participé au meurtre d'Ilan Halimi près de Paris, "mais il est essentiel que cette procédure se déroule dans la légalité et la conformité au droit", a expliqué M. Douste-Blazy Europe 1.

   "Imaginez qu'on aille trop vite, imaginez que l'avocat de Fofana trouve qu'il y a une anomalie. Et bien nous ne serons pas plus avancés", a-t-il ajouté.

   "Nous devons avoir ce Fofana mais il y a des règles internationales et nous ne pouvons pas les enfreindre", a encore souligné M. Douste-Blazy.

   "Dès que l'arrestation de M. Fofana a été connue, un mandat d'arrêt international a été délivré, le 24 février, transmis immédiatement aux autorités ivoiriennes compétentes. Une demande d'extradition a été également adressée aux mêmes autorités", a-t-il rappelé.

   "Je peux vous dire, que dès réception de cette demande, une procédure a été engagée en Côte d'Ivoire. Il (Fofana) a été présenté hier au juge d'instruction ivoirien. Nous, nous souhaitons que la décision intervienne rapidement et qu'elle donne satisfaction à notre demande", a encore dit le ministre. 

   Après avoir fui le 15 février en Côte d'Ivoire, Fofana a été arrêté le 22 février à Abidjan, et placé en garde à vue dans les locaux de la PJ, où il a été auditionné par des enquêteurs français.

   L'extradition de M. Fofana est contestée par un "collectif" de cinq avocats ivoiriens qui affirment que l'intéressé "ne peut pas être extradé car il est Ivoirien de par ses parents".

    ao/phv/swi

4 HE43 FRS 0207  010306-10h42

Médias-social

   Le Progrès absent des kiosques mercredi en raison d'une grève

   LYON, 1 mars 2006 (AFP) -  Le quotidien régional Le Progrès n'est pas paru mercredi à Lyon, a constaté un journaliste de l'AFP.

   La direction a posté un message sur la page d'accueil du site web du quotidien expliquant qu'"en raison d'un mouvement de grève à l'appel de l'intersyndicale FILPAC-CGT, CFDT et FO, les différentes éditions de notre quotidien ne sont pas parues aujourd'hui".

   Le Progrès, qui fait partie du groupe Socpresse, tire à 300.000 exemplaires. Il compte 21 éditions en Rhône-Alpes, Haute-Loire et dans le Jura.

   hap/jlp/swi

4 HJ13 FRS 0239  010306-11h21

Collectivités-Paris-numérique

   Paris prépare un programme "Paris ville numérique"

PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - La Ville de Paris travaille sur un programme "Paris Ville numérique" pour développer le très haut débit, développer le wifi (sans fil) et donner accès à l'internet à bas débit pour tous dans la capitale.

   Des mesures devraient être présentées au printemps 2008, annonce la Ville dans un communiqué mercredi.

   Ce programme traitera des infrastructures (fibre optique et réseau sans fil), de l'accès pour tous à internet (ordinateurs et lieux de connexion) et des nouveaux usages qui seront possibles grâce à ces réseaux.

   Parallèlement, la Ville a "prévu de modifier la structure du barème des redevances payées par les opérateurs et d'en abaisser les tarifs de façon très significative", afin de favoriser le déploiement des réseaux électroniques.

   Elle a déposé un recours contre le décret relatif aux redevances, assez élevées à Paris, qui "ne prend pas en compte la spécificité du réseau parisien", très dense et immédiatement exploitable. A Paris, un réseau de galeries souterraines immédiatement exploitables est mis à disposition des opérateurs pour l'installation et l'extension de leur réseau.

   La mairie estime que le développement de nouvelles infrastructures et de nouveaux services constitue "un enjeu décisif" pour améliorer le service rendu aux Parisiens ainsi que la compétitivité internationale de la capitale.

   jmg/db/dv

4 HO86 FRS 0297  010306-11h52

Justice-meurtre

   Affaire Ranucci: le pull-over rouge toujours à la cour d'appel d'Aix

   MARSEILLE, 1 mars 2006 (AFP) -  Le pull-over rouge, une des pièces à conviction dans le meurtre de Maria-Dolorès Rambla, la fillette tuée en 1974 par Christian Ranucci, condamné à mort puis exécuté en 1976, se trouve toujours au greffe de la cour d'appel d'Aix-en-Provence et "pourrait parler" grâce à des tests ADN, a affirmé mercredi le magazine l'Hebdo de Marseille.

   La présence de cette pièce du dossier Ranucci au greffe a été confirmée à l'AFP par l'avocat général de la cour d'appel. "Je vous confirme qu'il est au greffe de la cour d'appel. C'est un scellé ouvert, avec une étiquette, mais pas sous enveloppe plastique", a déclaré l'avocat général Bertrand Charpentier.

   Rappelant que pour la justice la procédure est close, M. Charpentier a souligné qu'il avait été manipulé à de multiples reprises pendant des décennies et qu'étant "un scellé ouvert", il n'était pas à l'abri.

   Sous le titre "Faut-il rouvrir le dossier Ranucci ?", le magazine l'Hebdo consacre quatre pages à cette affaire. "Si l'ADN de Ranucci se trouvait sur le pull, cela conforterait sa culpabilité", écrit-il.

   "S'il ne s'y trouvait pas, poursuit le magazine, cela renforcerait la thèse d'un autre homme, puisqu'il semble que le chien qui a repéré le corps de Marie-Dolorès ait +pris+ la piste à partir de ce vêtement", poursuit l'Hebdo.

   cr/ca/bg

AFP 

4 HO79 FRS 0296  010306-11h52

Santé-grippe-élevage-exportations

   H5N1: les restrictions touchent 14% des exportations de viande de volaille

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Les restrictions aux exportations françaises de produits avicoles de la part de 43 pays touchent 14% des exportations totales de viande de volaille et 10% de celles des volailles vivantes, a-t-on appris mercredi auprès du ministère du Commerce extérieur.

   Hors Union européenne, le pourcentage des exportations concernées monte à 33% pour les viandes de volaille et à 44% pour les volailles vivantes, a-t-on précisé de même source.

   Pour les produits "traités thermiquement", au premier rang desquels le foie gras, les chiffres sont de 2% des flux totaux et 14% vers les pays hors UE.

   mw/jlb/dv   

AFP 

4 HJ81 FRS 0247  010306-11h25

Transport-accident

   Accident d'un minibus : cinq adolescents légèrement blessés

   DIJON, 1 mars 2006 (AFP) - Cinq adolescents ont été légèrement blessés dans l'accident d'un minibus de transport scolaire, qui s'est renversé dans le bas-côté d'une petite route de campagne enneigée, mercredi matin près d'Avallon (Yonne), a-t-on appris auprès des gendarmes.

   Le minibus, qui transportait une quinzaine d'adolescents âgés de 12 à 15 ans scolarisés à Avallon, circulait "sur une petite route de campagne enneigée que le chauffeur emprunte tous les jours. Il a glissé dans un virage en descente, et a fini dans le bas-côté", a-t-on précisé de même source.

   Les cinq blessés ont été transportés vers un centre hospitalier en compagnie de leurs camarades afin de bénéficier d'un soutien psychologique.

   cor-hap/lrb/swi

3 HA56 FRS 0184  010306-09h58

Irak-Saddam-procès,2ELEAD

   Reprise du procès de Saddam Hussein et de ses sept coaccusés

   =(PHOTO)=

   BAGDAD, 1 mars 2006 (AFP) - La 14ème audience du procès du président irakien déchu Saddam Hussein et de sept de ses lieutenants a débuté mercredi vers 11H40 (08H40 GMT) devant le Haut tribunal pénal à Bagdad, a constaté un journaliste de l'AFP.

   Tous les prévenus sont dans le box des accusés et le procureur devrait présenter de nouveaux documents à charge.

   Six avocats sont présents. Seul Khalil Doulaïmi, l'un des défenseurs irakiens de Saddam Hussein, est absent.

   L'ancien homme fort de l'Irak et les autres dignitaires de son régime sont poursuivis pour le massacre de 148 villageois chiites dans les mois et les années ayant suivi une attaque du cortège présidentiel en 1982 à Doujaïl, au nord de Bagdad. Ils risquent la peine de mort mais plaident non coupables.

   FC/sk/tp

4 GY32 FRS 0168  010306-09h34

Météo-froid,PREV

   Un hiver qui n'en finit pas dans l'est de la France (PAPIER D'ANGLE)

   Par Franck IOVENE

   =(PHOTO)=

   METZ, 1 mars 2006 (AFP) -  L'arrivée du mois de mars n'est pas synonyme de redoux dans l'est de la France qui connaît un hiver particulièrement long avec des températures qui se maintiennent sous la barre des 10 degrés depuis plus de trois mois par endroits, ce qui constitue un record.

   "La situation météorologique est assez inhabituelle en Lorraine, sans perturbation ni flux de sud qui aurait pu nous apporter un air plus doux et ainsi casser cette période de froid qui semble interminable", analyse Bernard Rouyer de Météo France Metz.

   Selon le prévisionniste, l'hiver est exceptionnel, plus par sa durée et son absence de douceur que par la rudesse des températures.

   La barre symbolique des 10 degrés a été franchie pour la dernière fois le 13 novembre dans la capitale lorraine, un record selon Météo France qui indique que les précédents dataient des années 1962-63 et 1972-73 où le mercure s'était maintenu au-dessous de cette limite pendant 79 jours.

   "Nous avons connu de nombreuses nuits sans gelée cet hiver mais globalement, en journée, la température n'est jamais montée très haut et l'on plafonne actuellement à 4 ou 5 degrés", relève Bernard Rouyer.

   L'épisode neigeux le plus important dans l'est s'est déroulé fin décembre. Il n'a duré que cinq à six jours et la couche de neige n'a atteint que 15 cm à Metz contre un maximum de 26 cm relevé en février 1969, assure-t-on encore à Météo France Metz.

   Le constat est le même en Alsace où l'on souligne toutefois que l'hiver 2005-2006 est loin de compter parmi les plus rigoureux enregistrés dans l'est.

   "Si l'on retient le critère des températures extrêmes, les hivers 1955-56 et 1971-72 sont largement plus froids avec des pics atteignant les -23 degrés", précise Grégory Fifre, climatologue à Météo France Strasbourg.

   Ce dernier note que les 10 degrés ont été franchis à plusieurs reprises en Alsace "mais trop peu et trop peu longtemps" pour que l'on puisse parler d'un franchissement significatif du seuil.

   La longueur de cet hiver est aussi nettement perçue par les jardiniers, professionnels ou amateurs, qui disent avoir pris du retard dans certains de leurs travaux.

   "La terre, trop dure par endroits, nous empêche de procéder à la plantation d'arbustes ou à la taille des rosiers comme nous le faisons d'habitude à pareille époque", indique Michel Koenig, responsable des espaces verts à la ville de Metz.

   "Pour cette raison, certaines équipes ont été affectées à d'autres tâches comme le défrichage de zones boisées ou encore l'entretien du mobilier urbain", explique-t-il.

   Il note également certains signes de la nature qui ne trompent pas. "Les noisetiers actuellement en fleurs auraient dû l'être il y a un mois, tout comme les perce-neige", observe-t-il.

   fio/dro/ez/dv

AFP 

4 GY04 FRS 0165  010306-09h31

Outremer-réunion-épidémie-santé,LEAD

   Quinze cas de co-infection chikungunya-dengue détectés à la Réunion

   SAINT-DENIS-DE-LA REUNION, 1 mars 2006 (AFP) - Quinze cas de malades infectés à la fois par le virus du chikungunya et celui de la dengue ont été observés à la Réunion depuis le début 2006, mais restent à confirmer par le Centre national des arboviroses de Lyon, a-t-on appris auprès de la Drass.

   Depuis le 1er janvier 2006, 19 cas de dengue ont été recensés à la Réunion à la suite des analyses biologiques réalisées par les praticiens, indique un communiqué de la Direction régionale des affaires sanitaires et sociales (Drass) reçu mercredi par l'AFP.

   "Pour quatre de ces cas, il s'agit d'un diagnostic de dengue. Pour les quinze autres, les résultats sont évocateurs de co-infection chikungunya-dengue", selon le docteur Henriette de Valk, membre de la Cellule interrégionale d'épidémiologie Réunion-Mayotte (Cire). Ces cas ont été observés dans plusieurs régions de l'île. 

   Selon la Cire, "la survenue de cas de dengue isolés est comparable au bruit de fond observé en 2005" à la Réunion où l'on a enregistré en moyenne deux cas de dengue par mois. La dernière épidémie de dengue remonte à 2004 à la Réunion. Plusieurs centaines de personnes avaient été infectées.

   "Pour les cas de co-infection chikungunya-dengue, la réalité du diagnostic de dengue est en voie de confirmation avec l'appui du Centre national de référence des arboviroses de Lyon", a indiqué le docteur de Valk.

   Elle est rendue nécessaire "par le fait que l'infection à chikungunya peut influencer les résultats des analyses biologiques pour la dengue", a-t-elle souligné. 

   La dengue et le chikungunya sont transmis par le moustique aedes albopictus. 

   En cas confirmation de la co-infection, il restera à savoir si les malades ont été piqués par un même moustique transportant les deux virus ou si les  infections ont été espacées dans le temps, selon le responsable d'un laboratoire.

   ii/cgd/swi

AFP 
4 GX53 FRS 0160  010306-09h25

France-CôteIvoire-meurtre-Justice

   Extradition Fofana: la France soucieuse du respect de la procédure (Douste-Blazy)

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - La France veut obtenir rapidement l'extradition de Côte d'Ivoire de Youssouf Fofana, chef présumé du "gang des barbares", mais sans qu'il y ait d'"anomalie" dans la procédure, a affirmé mercredi le ministre des Affaires étrangères Philippe Douste-Blazy.

   "Nous sommes pressés" d'obtenir l'extradition de Fofana, soupçonné d'avoir participé au meurtre d'Ilan Halimi près de Paris, "mais il est essentiel que cette procédure se déroule dans la légalité et la conformité au droit", a expliqué M. Douste-Blazy Europe 1.

   "Imaginez qu'on aille trop vite, imaginez que l'avocat de Fofana trouve qu'il y a une anomalie. Et bien nous ne serons pas plus avancés", a-t-il ajouté.

   "Nous devons avoir ce Fofana mais il y a des règles internationales et nous ne pouvons pas les enfreindre", a encore souligné M. Douste-Blazy.

   "Dès que l'arrestation de M. Fofana a été connue, un mandat d'arrêt international a été délivré, le 24 février, transmis immédiatement aux autorités ivoiriennes compétentes. Une demande d'extradition a été également adressée aux mêmes autorités", a-t-il rappelé.

   "Je peux vous dire, que dès réception de cette demande, une procédure a été engagée en Côte d'Ivoire. Il (Fofana) a été présenté hier au juge d'instruction ivoirien. Nous, nous souhaitons que la décision intervienne rapidement et qu'elle donne satisfaction à notre demande", a encore dit le ministre. 

   Après avoir fui le 15 février en Côte d'Ivoire, Fofana a été arrêté le 22 février à Abidjan, et placé en garde à vue dans les locaux de la PJ, où il a été auditionné par des enquêteurs français.

   L'extradition de M. Fofana est contestée par un "collectif" de cinq avocats ivoiriens qui affirment que l'intéressé "ne peut pas être extradé car il est Ivoirien de par ses parents".

    ao/phv/swi

AFP 

3 GW74 FRS 0155  010306-09h15

Irak-attentat-morts

   Trois tués et 7 blessés par l'explosion d'une bombe dans un marché de Bagdad

   BAGDAD, 1 mars 2006 (AFP) - Trois personnes ont été tuées et sept blessées dans l'explosion d'une bombe mercredi en milieu de matinée dans un marché aux puces, au centre de Bagdad, a indiqué une source du ministère de l'Intérieur.

   Selon cette source, la bombe était placée près des échoppes vendant des vêtements d'occasion dans le quartier de Bab Chorji.

   str/nas/tp
AFP 

4 HE45 FRS 0208  010306-10h43

UE-énergie-France-Italie

   Fusion Suez/Gaz de France: McCreevy examinera les inquiétudes italiennes

   BRUXELLES, 1 mars 2006 (AFP) - Le commissaire européen au Marché intérieur Charlie McCreevy va examiner les inquiétudes italiennes sur la fusion de Gaz de France et de Suez, a-t-il indiqué à l'issue d'une rencontre mercredi avec le ministre italien de l'Economie, Giulio Tremonti.

   "M. Tremonti m'a informé de ses doutes sur le respect de certains principes du marché intérieur, comme la liberté de mouvement de capitaux, la non-discrimination et la directive sur les abus de marché", a déclaré M. McCreevy dans un communiqué.

   "Mes services et moi sommes prêts à examiner la situation à la lumière des inquiétudes soulevées", a ajouté le commissaire, sans s'engager davantage.

   De son côté, M. Tremonti s'est refusé à tout commentaire à l'issue de l'entretien.

   L'annonce ce week-end de la fusion des deux groupes français, destinée à contrer une offensive de l'italien Enel sur Suez, a déclenché la colère des autorités italiennes, qui ont demandé à la Commission d'intervenir.

   M. Tremonti avait aussi rencontré mardi la commissaire à la Concurrence, Neelie Kroes, qui était elle aussi restée très prudente, se contentant de promettre d'analyser "de manière approfondie et impartiale tout projet de fusion impliquant Suez".

   far/aud/jlb
3 HC94 FRS 0197  010306-10h23

Irak-attentat-morts,LEAD

   Huit morts et 20 blessés dans deux attentats à Bagdad

   ATTENTION - avec nouveau bilan ///

   BAGDAD, 1 mars 2006 (AFP) - Huit personnes ont été tuées et 20 autres blessées mercredi dans deux attentats à Bagdad, selon une source du ministère de l'Intérieur.

   Cinq personnes ont été tuées et dix blessées par l'explosion d'une voiture piégée, peu avant midi, dans le quartier mixte de Baghdad al-Jadida, dans le sud-est de la ville, selon cette source.

   La voiture était garée dans une rue passante de ce quartier, a-t-on précisé.

   Une heure plus tôt, une bombe a explosé dans un marché aux puces, au centre de Bagdad, tuant trois personnes et en blessant dix autres, selon la même source.

   La bombe était placée près des échoppes vendant des vêtements d'occasion dans le quartier de Bab Chorji.

   str/nas/mfo

4 HC58 FRS 0195  010306-10h18

Basket-EURC-DAM-PG

   EuroCoupe dames - Demi-finales retour: le programme

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Programme des demi-finales retour de l'EuroCoupe dames de basket-ball qui seront disputées jeudi (en heures GMT):

   Jeudi:                                              Aller

   (19h00) Aix-en-Provence (FRA) - Maddaloni (ITA)     79-65

   (19h30) Salamanque (ESP) - Spartak Moscou (RUS)     55-71

   Finale aller le 14 mars, finale retour le 21 mars.

   db/stp 

4 HA83 FRS 0185  010306-10h01

Foot-MOND-2006-FRA

   Mondial-2006/préparation - France: Coupet aurait aimé savoir avant mai

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Grégory Coupet, en concurrence avec Fabien Barthez pour le poste de gardien de but titulaire de l'équipe de France de football lors du Mondial-2006 qui sera désigné en mai, a reconnu qu'il aurait aimé être déjà fixé pour mieux se préparer, au micro de RTL mercredi.

   "Par rapport à la Martinique (en novembre), je comprenais. Par rapport à ce début de mois de mars, je m'attendais à ce qu'il puisse y avoir une décision parce que, qu'elle soit positive ou négative, elle aura besoin de faire son chemin psychologiquement", assure le gardien de l'OL dans un entretien qui a été enregistré mardi après-midi à Clairefontaine.

   "Je ne mets pas du tout en doute ma participation (au Mondial) en tant que numéro 2. Ce que je ne sais pas, c'est ma réaction. J'ai tellement mis d'énergie dans cette possibilité d'être enfin titulaire en équipe de France que, si je dois l'apprendre au dernier moment, il faudra faire un gros travail sur moi-même pour éviter que cela ne rejaillisse sur le groupe. Malheureusement, je me connais et je sais que Grégory Coupet contrarié, ce n'est plus le même", continue-t-il au micro de Pascale Clark.

   En cas de déception en mai, "j'en voudrais certainement à la terre entière sauf à Fabien", affirme Coupet (18 sélections), qui précise avoir informé le sélectionneur Raymond Domenech de son "point de vue".

   Contre la Slovaquie, mercredi en match amical au Stade de France, Raymond Domenech a choisi de titulariser Fabien Barthez tout en précisant que cela ne préjugeait en rien du choix définitif qui serait fait en mai.

   alu/stp

3 HP45 FRS 0306  010306-11h55

Afghanistan-USA-Bush-Iran,LEAD

   L'Iran ne doit pas posséder l'arme nucléaire, affirme Bush

   KABOUL, 1 mars 2006 (AFP) -  L'Iran ne doit pas être autorisé à posséder l'arme nucléaire, a affirmé mercredi le président américain George W. Bush à Kaboul lors de sa première visite en Afghanistan depuis la chute des talibans. 

   "L'Iran ne doit pas posséder l'arme nucléaire", a déclaré M. Bush lors d'une conférence de presse commune avec son homologue afghan Hamid Karzai. 

   "La chose la plus déstabilisatrice qui puisse arriver dans cette région et dans le monde serait que l'Iran développe l'arme nucléaire", a ajouté George W. Bush en soulignant que de ce point de vue "le monde parle d'une seule voix". 

   bur/dk-jhd/sg       
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Sécurité-route-transports-vacances-montagne

   Bison futé déconseille Rhône-Alpes et les stations des Alpes samedi

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Bison futé déconseille la circulation sur les grands axes en Rhône-Alpes et les routes d'accès aux stations de sports d'hiver des Alpes samedi, dernier week-end des vacances scolaires.

   Cette journée est classée rouge pour les départs en Rhône-Alpes et sur les routes des stations des Alpes et orange pour les retours en Rhône-Alpes, sur les routes des stations des Alpes mais aussi dans l'Est et en Bourgogne, précise le Centre national d'information routière (Cnir) dans un communiqué.

   Bison futé recommande d'éviter les grands axes de la région Rhône-Alpes et les routes d'accès aux stations de sports d'hiver des Alpes entre 9h00 et 16h00. Pour les retours, il conseille d'éviter également le corridor sud-nord A40, A6 et A31 entre 10h00 et 16h00.

   Vendredi et dimanche sont classés "vert" dans le sens des départs comme des retours. Pour ces deux jours, les axes menant ou revenant des stations à partir ou en direction des grandes villes proches sont déconseillés en fin d'après-midi.

4 HN44 FRS 0282  010306-11h46

Foot-MOND-2006-MEX-GrD-sport

   Mondial-2006 - Le sélectionneur mexicain aurait recours à un hypnothiseur

   MEXICO, 1 mars 2006 (AFP) - Nico, un préparateur mental assurant être capable d'hypnotiser des gens même à travers la télévision, a affirmé que l'entraîneur du Mexique, l'Argentin Ricardo Lavolpe, lui a demandé de soumettre ses joueurs à des thérapies d'hypnose en vue du Mondial de football.

   "J'ai présenté à Lavolpe un programme de travail qui lui est apparu intéressant. Il m'a dit +Faites-moi un essai+ (avec les joueurs) et nous sommes en train de le faire", a déclaré Nico mardi soir au cours d'un programme télévisé. 

   Tout vêtu de noir avec un col mao blanc, les cheveux rassemblés en natte, dans le style de l'acteur Steven Seagal dans le film d'action et d'arts martiaux intitulé "Nico", ce préparateur mental assure qu'avec ces exercices d'hypnose "il a réalisé de gros progrès" avec les joueurs mexicains.

    "Il s'agit avec ces exercices mentaux d'améliorer certaines de leurs capacités, de dominer leurs peurs sur le terrain de jeu", a ajouté Nico qui, pendant le programme télévisé, s'est employé à hypnotiser le public pour lui faire faire des choses inhabituelles comme crier, pleurer, danser ou retomber en enfance voire dans des vies antérieures.

   Le Mexique est qualifié pour la Coupe du monde en Allemagne du 9 juin au 9 juillet et tête de série dans le groupe D qui comprend l'Iran, l'Angola et le Portugal.

   sem/nm/jfm
4 HN29 FRS 0280  010306-11h45

Hockey-glace-LNH-CL

   LNH - Les résultats de mardi

   WASHINGTON, 1 mars 2006 (AFP) - Résultats des matches du Championnat professionnel nord-américain de hockey sur glace (LNH), disputés mardi:

   NY Islanders - Montréal    3 - 5 

   Tampa Bay - Florida        2 - 8 

   Toronto - Washington       3 - 5 

   Calgary - Vancouver        1 - 2 

   Colorado - Minnesota       4 - 2 

   San Jose - Detroit         5 - 1 

   bur/jgu
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Transport-accident

   Accident d'un minibus : cinq adolescents légèrement blessés

   DIJON, 1 mars 2006 (AFP) - Cinq adolescents ont été légèrement blessés dans l'accident d'un minibus de transport scolaire, qui s'est renversé dans le bas-côté d'une petite route de campagne enneigée, mercredi matin près d'Avallon (Yonne), a-t-on appris auprès des gendarmes.

   Le minibus, qui transportait une quinzaine d'adolescents âgés de 12 à 15 ans scolarisés à Avallon, circulait "sur une petite route de campagne enneigée que le chauffeur emprunte tous les jours. Il a glissé dans un virage en descente, et a fini dans le bas-côté", a-t-on précisé de même source.

   Les cinq blessés ont été transportés vers un centre hospitalier en compagnie de leurs camarades afin de bénéficier d'un soutien psychologique.

   cor-hap/lrb/swi

AFP 
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Russie-PO-Hamas-Palestiniens,LEAD

   Le Hamas "n'exclut pas" une rencontre avec Poutine

   MOSCOU, 1 mars 2006 (AFP) - Le chef du bureau politique du Hamas, Khaled Mechaal, qui conduira une délégation du mouvement islamiste palestinien vendredi à Moscou, "n'a pas exclu" une rencontre avec le président russe Vladimir Poutine, dans une interview publiée mercredi.

   "Nous aimerions beaucoup rencontrer le président Poutine. (...) Je ne l'exclus pas", a affirmé Khaled Mechaal, dans une interview au quotidien russe Vremia Novosteï, interrogé sur la possibilité d'une telle audience.

   Au Kremlin, le service de presse a indiqué "n'avoir aucune information" au sujet d'une éventuelle rencontre du chef de l'Etat avec la délégation palestinienne.

   "La visite a pour objectif de commencer un dialogue, de faire connaître nos positions les uns aux autres", a indiqué M. Mechaal, qui réside à Damas.

   "Nous voulons informer Moscou de la nouvelle situation en Palestine après notre victoire convaincante aux législatives, de la création d'un nouveau gouvernement", a-t-il dit.

   "L'objectif est de mener des consultations et d'échanger nos points de vue. Il n'y aura aucune pression. Et personne n'impose aucune condition", a souligné M. Mechaal.

   "La Russie peut avancer ses propositions. (...) Nous sommes prêts à discuter de toutes les idées possibles", a-t-il assuré.

   Le responsable du mouvement islamiste a toutefois laissé entendre que le Hamas resterait intransigeant sur la question de la reconnaissance de l'Etat d'Israël.

   "L'ancienne direction palestinienne avait reconnu Israël. Et alors? Quel est le résultat? Est-ce que quelque chose a changé? (...) Cela serait une erreur d'insister sur le fait que le problème est dans la reconnaissance (d'Israël) par le Hamas", a affirmé M. Mechaal.

   Selon lui, pour progresser vers un règlement au Proche-Orient, il est nécessaire "non pas de réclamer au Hamas la reconnaissance (d'Israël), mais de réclamer à Israël de quitter les territoires palestiniens occupés".

   Il a par ailleurs espéré que la Russie "ne cèderait pas au chantage" d'Israël, mécontent de l'invitation des responsables du Hamas à Moscou.

   M. Mechaal a encore affirmé que les Européens ne devaient pas s'attendre à un assouplissement de la position du Hamas en échange de l'aide financière européenne aux Palestiniens. 

   "Le peuple palestinien ne peut pas vendre ses revendications légitimes. Il ne peut y avoir de marchandage là-dessus, avec d'un côté de l'argent et d'un autre côté notre Patrie et nos droits. (...) L'aide humanitaire ne doit pas être conditionnelle. C'est inadmissible", a-t-il relevé. 

   Le chef de la diplomatie russe Sergueï Lavrov avait annoncé mardi qu'il recevrait personnellement la délégation du Hamas attendue vendredi à Moscou.

   Moscou a indiqué vouloir pousser le mouvement islamiste à adopter des positions plus "modérées" lors de ces entretiens.

   L'invitation par la Russie d'une délégation du Hamas, un mouvement considéré comme terroriste par Israël et les Etats-Unis, avait suscité de vives protestations des Israéliens et un accueil prudent à Washington.   Selon lui, pour progresser vers un règlement au Proche-Orient, il est nécessaire "non pas de réclamer au Hamas la reconnaissance (d'Israël), mais de réclamer à Israël de quitter les territoires palestiniens occupés".

   Il a par ailleurs espéré que la Russie "ne cèderait pas au chantage" d'Israël, mécontent de l'invitation des responsables du Hamas à Moscou.

   M. Mechaal a encore affirmé que les Européens ne devaient pas s'attendre à un assouplissement de la position du Hamas en échange de l'aide financière européenne aux Palestiniens. 

   "Le peuple palestinien ne peut pas vendre ses revendications légitimes. Il ne peut y avoir de marchandage là-dessus, avec d'un côté de l'argent et d'un autre côté notre Patrie et nos droits. (...) L'aide humanitaire ne doit pas être conditionnelle. C'est inadmissible", a-t-il relevé. 

   Le chef de la diplomatie russe Sergueï Lavrov avait annoncé mardi qu'il recevrait personnellement la délégation du Hamas attendue vendredi à Moscou.

   Moscou a indiqué vouloir pousser le mouvement islamiste à adopter des positions plus "modérées" lors de ces entretiens.

   L'invitation par la Russie d'une délégation du Hamas, un mouvement considéré comme terroriste par Israël et les Etats-Unis, avait suscité de vives protestations des Israéliens et un accueil prudent à Washington.

   vvl/via/sg 
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   vvl/via/sg 
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Foot-ESP-sport-racisme

   Eto'o appelle le public à l'aide contre les insultes dans le sport

   ISTANBUL, 1 mars 2006 (AFP) - L'attaquant camerounais du FC Barcelone (1re div. espagnole de football), Samuel Eto'o, invité d'une soirée de récompenses sportives organisée mardi soir par un quotidien turc, a demandé au public de l'aider à "lutter contre la violence et les insultes dans le sport".  

   "Le sport est un jeu, il faut essayer d'en tirer du plaisir, mais en sachant que la vie continue avec tout ce qui lui précède et le suit", a déclaré le joueur, cité mercredi par la presse sportive turque.

   En réponse à des questions de journalistes, Samuel Eto'o, récompensé par le titre du sportif de l'année du journal Zaman, a estimé que les insultes dans les stades de football étaient "un problème mondial".

   Eto'o, actuel meilleur buteur du Championnat d'Espagne (18 buts), a voulu quitter le terrain à 16 minutes de la fin du match contre Saragosse samedi dernier pour protester contre les cris de singe qui lui étaient adressés. L'international camerounais a finalement été convaincu de rester par l'arbitre et ses coéquipiers.

   str-BA/stp
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Inde-USA-Bush-manifestation

   50.000 Indiens musulmans manifestent à Delhi contre la venue en Inde de Bush

   =(PHOTO)=

   NEW DELHI, 1 mars 2006 (AFP) -  Au moins 50.000 Indiens musulmans ont manifesté mercredi à New Delhi contre la visite du président américain George W. Bush, attendu en Inde dans la soirée après une brève escale en Afghanistan.

   La police a estimé le nombre de manifestants à 50.000. L'organisation religieuse Jamiat Ulama-i-Hind qui avait appelé au rassemblement à 300.000.

   La majorité des manifestants se sont rassemblés près de la principale zone commerciale de la capitale indienne, non loin du centre.

   Une plus petite manifestation a rassemblé des opposants au président américain à la plus grande mosquée de Delhi Jama Masjid, dans la partie ancienne de la ville, selon des témoins.

   "Nous ne voulons pas de Bush ici car il est le plus grand terroriste du monde. Il n'a pas sa place sur la terre de Gandhi", apôtre de la non violence, a lancé Abdul Hameed Naumani, porte-parole de la Jamiat Ulama-i-Hind.

   Les manifestants scandaient des slogans comme "Bush murdabad" (A mort Bush) ou "Bush vaapas jao" (Bush, rentre chez toi). Ils demandaient également que soit banni le quotidien danois ayant publié des caricatures de Mahomet.

   Des partis communistes et syndicats ont également appelé à manifester jeudi.

   George W. Bush a entamé mercredi sa première tournée en Asie du Sud par une escale surprise en Afghanistan avant sa visite en Inde, axée sur la coopération nucléaire civile et les échanges commerciaux, puis au Pakistan où il parlera terrorisme.

   Il était attendu mercredi soir à New Delhi. Sa visite formelle commencera jeudi.

   pg/bpz/sm/dp/sg
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Serbie-Monténégro-UE-référendum-indépendance,PREV

   Le Monténégro face à une décision historique (PAPIER GENERAL)

   Par Bozo MILICIC

   PODGORICA (Serbie-Monténégro), 1 mars 2006 (AFP) - Le Monténégro était mercredi face une décision historique alors que son parlement devait approuver la tenue d'un référendum crucial pour son avenir : indépendance ou maintien de l'Union avec la Serbie. 

   Le parlement réuni depuis 12H30 (11H30 GMT) devait voter une "loi de référendum" avant que le président monténégrin, Filip Vujanovic annonce la date définitive du scrutin, le gouvernement et l'opposition ayant déjà conclu un accord de principe pour le 21 mai.

   La "loi de référendum" prévoit que les électeurs auront à répondre par "oui" ou "non" à la question : "Voulez-vous que le Monténégro soit un Etat indépendant avec une totale légitimité internationale et légale ?".

   Si l'indépendance l'emporte, elle signifiera la fin de l'Union Serbie-Monténégro et le démantèlement définitif de l'ex-Yougoslavie dont les autres républiques --Slovénie, Croatie, Bosnie et Macédoine-- se sont détachées lors des guerres sanglantes qui dans les années 90 ont déchiré les Balkans.

   Surmontant leurs divergences, les dirigeants pro indépendantistes du Monténégro et l'opposition, favorable à l'Union avec la Serbie, ont accepté une recommandation de l'Union européenne (UE) selon laquelle l'indépendance pourra être validée si elle est choisie par 55 % des votants avec une participation d'au moins 50 % des 466.000 inscrits.

   "Nous sommes convaincus que ce pourcentage convient le mieux à la situation au Monténégro. Il donne sa légitimité au processus", a souligné l'envoyé spécial de l'UE, Miroslav Lajcak, après une difficile médiation pour parvenir à un accord entre les dirigeants et l'opposition.

   Le Premier ministre monténégrin, Milo Djukanovic a toutefois accepté la recommandation de l'UE à contrecoeur dans la mesure où le seuil fixé risque de compliquer la tache des pro indépendantistes.

   Selon les derniers sondages, ils recueillent toutefois 43 % des intentions de vote, contre 31 % aux unionistes avec 24% d'indécis.

   Le Monténégro (650.000 habitants) et la Serbie près de 15 fois plus grande et plus peuplée, ont formé en 2003, sur les ruines de la Yougoslavie, une Union aux liens distendus aux termes d'un accord impulsé par l'UE et prévoyant que les deux républiques puissent se séparer après une période de trois ans.

   Mais, alors que l'UE, craignant une accentuation du morcellement des Balkans, reste réservée sur l'indépendance du Monténégro, la Serbie où résident de nombreux monténégrins, y est franchement opposée.

   Le référendum intervient à un moment délicat pour Belgrade, engagé dans des négociations sur le statut futur du Kosovo, province serbe administrée par l'Onu, dont la population, majoritairement albanaise, réclame aussi l'indépendance.

   Mais les dirigeants du Monténégro s'estiment étrangers aux problèmes de la Serbie qui selon eux freinent leurs aspirations européennes tandis que les institutions communes sont inefficaces.

   Podgorica estime en particulier ne pas avoir à faire les frais des pressions de la communauté internationale pour que Belgrade livre les fugitifs tels que l'ancien chef militaire des Serbes de Bosnie, Ratko Mladic, inculpé de génocide par le Tribunal pénal international (TPI) de La Haye.

   Même s'il est très lié à la Serbie par la culture, la religion (chrétienne orthodoxe) et la langue, le Monténégro dispose déjà d'une autonomie pratiquement totale utilisant en particulier une monnaie (l'euro) et un système douanier différents de ceux de la Serbie.

   Les dirigeants monténégrins espèrent en outre, malgré de sérieuses réserves de l'UE, que l'indépendance favorisera le développement économique et mettent en avant les progrès déjà enregistrés : inflation inférieure à 3%, déficit budgétaire inférieur à 2% et 22% d'augmentation dans le tourisme, principale activité du Monténégro

   bmi-bir/dfg
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Afghanistan-USA-Bush-diplomatie,2ELEAD

   Le président Bush loue les progrès de l'Afghanistan sous Karzai

   =(PHOTO)=

   KABOUL, 1 mars 2006 (AFP) - Le président américain George W. Bush a loué mercredi les progrès réalisés par l'Afghanistan sous la présidence d'Hamid Karzai, à l'occasion de sa première visite à Kaboul depuis la chute des talibans fin 2001.

   "Nous sommes très impressionnés par les progrès que votre pays accomplit, Monsieur le président, et beaucoup de ces progrès sont le résultat de votre leadership", a affirmé le président Bush lors d'une conférence de presse commune avec son homologue afghan Hamid Karzai. 

   "Pour notre pays, c'est un plaisir et un honneur d'être impliqué dans l'avenir de ce pays", a ajouté George W. Bush à l'adresse du président afghan.

   "Nous devons beaucoup, au regard de la reconstruction dans ce pays de la paix, de la démocratie, de notre ferme avancée vers le futur, à votre soutien, à votre leadership, au peuple américain", a assuré le président Karzai en qualifiant George W. Bush de "grand ami" de l'Afghanistan.

   "Dans le monde entier, les gens regardent l'expérience qui se déroule ici en Afghanistan. J'espère que le peuple afghan comprend que la démocratie est en marche", a poursuivi George W. Bush.

   "Vous êtes une source d'inspiration pour d'autres, et cette inspiration en poussera d'autres à réclamer leur liberté, et en devenant plus libre, le monde deviendra aussi plus sûr", a affirmé le président américain.

   L'inauguration officielle de l'ambassade américaine à Kaboul, à laquelle a procédé George W. Bush durant sa visite de quelques heures, est "l'affirmation claire" au peuple d'Afghanistan que les Etats-Unis "sont décidés à aider le pays", a-t-il souligné. 

   "Nous aimons voir les petites filles prendre le chemin de l'école pour la première fois (...), nous apprécions une presse libre, nous sommes ravis de voir émerger une nouvelle classe d'entrepreneurs, lorsque les gens grandissent et réalisent leur rêve", a poursuivi le président américain.

   "Nous comprenons l'importance d'une armée bien entraînée attachée à assurer la souveraineté du pays et la paix de ses habitants", a assuré George W. Bush dont le pays est en charge de la reconstruction des forces armées afghanes.

   bur/dk-jhd/sg        
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Egypte-santé-trafic

   Saisie de 4,6 millions pilules de viagra dissimulées dans du tissu au Caire

   LE CAIRE, 1 mars 2006 (AFP) - Les douanes de l'aéroport du Caire ont saisi quelque 4,6 millions de pilules de viagra, dissimulées dans une cargaison de textile, a-t-on appris mercredi de source aéroportuaire.

   Les pilules, d'une valeur de 2 millions de LE (près de 350.OOO USD), étaient dissimulées dans une cargaison de 138 caisses de textile importées mardi des Emirats Arabes Unis par une société dont le nom n'a pas été révélé.

   L'Egypte a autorisé en décembre 1999, sur ordonnance, la vente de viagra, un médicament contre l'impuissance utilisé comme aphrodisiaque. 

   En plus du viagra, on trouve sur le marché égyptien des imitations venus de Syrie, Yémen, Chine et Inde.

   ml/jb/mfo
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Rugby-FRA-D2-MG,PREV

   Pro D2 - Tyrosse joue pour son avenir, et celui d'un certain rugby (MAGAZINE)

   =(PHOTO)=

SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE (Landes), 1 mars 2006 (AFP) -  Loin du faste de Stade Français-Biarritz (Top 14), Tyrosse, plus petit budget de ProD2 de rugby, reçoit dimanche Dax, avec en jeu le maintien, et la volonté de prouver qu'un club aux moyens et valeurs d'un autre âge a sa place dans le rugby pro moderne.

   Tyrosse joue son avenir. Encore. A chaque saison ou presque, on prédit aux Landais les pires soucis, et au bout la descente, l'oubli, pour ce club de chef-lieu de canton aux 5.500 âmes dont 300 rugbymen et 13 internationaux dans la galerie des ancêtres.

   "On est le club français qui a donné le plus d'internationaux, rapporté au nombre d'habitants" affirme le président Michel Bouquet, en référence aux Rupert, Camberabero, Lux, Dubertrand, ou plus récemment Accoceberry et Gelez, formés en ce pays de Maremne, à mi-chemin entre Dax et Bayonne.

   Mais en 2006, avec 1,5 M d'euros de budget, des joueurs "pluri-actifs" qui ont tous une profession, un recrutement "en fonction de nos moyens, bien souvent en interne" au sein de jeunes que le club "fabrique lui-même", Tyrosse trouve de plus en plus dur d'être le dernier des Mohicans.

   "Il devient chaque année plus difficile d'obtenir des résultats, dans un championnat de ProD2 qui se professionnalise de plus en plus", constate Jean Guibert, entraîneur l'an dernier qui a repris l'équipe en mains après l'arrêt du duo Pouyau-Bidart la semaine passée.

                           Dernier bastion

   Seizième et dernier à 8 points du 1er non-relégable à onze journées de la fin, Tyrosse traîne "comme un boulet" son début de saison raté (6 matches, 6 défaites), des blessures, et doit encore batailler. Comme avant, comme toujours. Entouré de la sympathie du monde du rugby, même si cela ne coûte pas cher.

   "Tous les clubs comprennent que Tyrosse représente une identité, une +marque+, quelque chose que beaucoup d'entre eux, occupés à recruter, ne peuvent plus montrer dans l'ère professionnelle", analyse M. Bouquet, ni amer ni résigné. "Mais nous sommes dans le vrai. Nous serons toujours là".

   "Nous sommes le dernier bastion du +professionalisme-amateur+, même si c'est un drôle de mot", ajoute Guibert, voyageur du rugby landais, qui entraîna aussi Dax et le Stade Montois, "grands" voisins souvent ramenés à la raison chez ces Tyrossais vaillants, accrocheurs. En un mot pour l'adversaire, pénibles.

   "Peut-être sommes nous ce que le rugby a toujours été, et ce qu'il restera aux joueurs quand ils arrêteront", avance Guibert: "avant tout un boulot à côté du sport, et dans le sport la fierté d'avoir défendu un maillot, un village, un terroir, une identité. Cela, et une richesse de souvenirs humains".

   Mais ne serait-ce que préserver cette âme, donc survivre, oblige à évoluer, à rechercher comme les dirigeants tyrossais de nouveaux partenaires, extérieurs à une région au tissu économique limité, et déjà sollicité avec cinq clubs de Top 14 ou ProD2 dans un rayon de 80 km.

   "Tout le monde veut croire que ce n'est pas inéluctable, qu'il n'est pas nécessaire d'être une grande agglomération, que le rugby pro peut compter dans ses rangs un Tyrosse", estime François Gelez, au SU Agen (Top 14) depuis 7 ans, mais prompt à remobiliser le +on+. "On veut croire au miracle permanent, qu'on va s'en sortir. Ce n'est pas dans la culture tyrossaise de lâcher le morceau".

   pbl/rap/sw/nm
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Voile

   Volvo Race - 4e étape: Sébastien Josse a relancé ABN AMRO II

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Le skippeur français Sébastien Josse, deuxième du classement général provisoire de la Volvo Race sur le voilier néerlandais ABN AMRO II avant la 4e étape Wellington-Rio de Janeiro, a réparé sa grand-voile et relancé son bateau à l'approche du cap Horn, qu'il devrait doubler jeudi.

   "Nous avons 35 à 40 noeuds de vent, a dit Sébastien Josse, qui n'est plus dernier de la flotte", mercredi, dans un entretien satellitaire avec l'AFP. "Nous avons réussi à réparer un petit peu la grand-voile et là elle est haute. Nous faisons tout pour la préserver, sinon on prend un ris, elle ne le supportera pas, nous essayons d'arriver au Horn sans la réduire".

   Cette grand-voile esquintée dans sa partie haute lors de la 3e étape a été réparée à plusieurs reprises mais avec les moyens du bord en pleine mer, mais aussi lors de la halte de Wellington.

   Les voiles de courses sont des assemblages de fibres synthétiques (kevlar), les coudre est impossible, et les collages (néoprène) sont l'unique solution. Il faut pour que cela soit efficace réunir des conditions de température, de propreté, difficiles à réaliser dans le Pacifique par 60° Sud.

   pbr/jfm
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Intempéries-météo-transport-routes-verglas

   Verglas dans la Manche: poids-lourds interdit sur une portion de l'A84

   SAINT-LO, 1 mars 2006 (AFP) -  La circulation des poids-lourds était interdite mercredi sur une portion de 50 km dans la Manche sur l'A84, reliant Caen à Rennes, en raison de la présence de plaques de verglas, a-t-on appris auprès des gendarmes.

   La circulation des poids-lourds entre les échangeurs 40 (Guilberville) et 36 (Avranches) était interdite dans les deux sens. Des déviations locales ont été mises en place.

   En milieu de journée, une centaine de poids-lourds étaient bloqués dans le sens Rennes-Caen sur la voie lente, selon le Centre national d'information routière de Rosny-sous-Bois.

   cal/clc/dv
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Cyclisme-piste-MOND-FRA-EQ

   Coupe du monde - Tournant et Baugé à Sydney

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Arnaud Tournant et Grégory Baugé emmènent l'équipe de France de cyclisme qui participe de vendredi à dimanche à la quatrième et dernière manche de la Coupe du monde à Sydney, sous la direction de l'entraîneur national Florian Rousseau.

   La sélection française pour Sydney:

   Vitesse par équipes: Arnaud Tournant (Cofidis), François Pervis (Pays-de-Loire), Grégory Baugé (Ile-de-France)

   Vitesse individuelle: Tournant, Baugé 

   Keirin: titulaire à désigner entre Tournant et Didier Henriette (Réunion)

   Kilomètre: Pervis.

   jm/jgu
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Accident-agriculture

   Un enfant de 12 ans mortellement blessé par un tracteur conduit par son père

   DIJON, 1 mars 2006 (AFP) -  Un enfant âgé de 12 ans, qui avait pris place à bord d'un tracteur conduit par son père, a été mortellement blessé mercredi après le retournement de l'engin à Milly-Lamartine (Saône-et-Loire), a-t-on appris auprès des gendarmes.

   L'accident s'est produit vers 09H30 alors que l'employé viticole conduisait le tracteur avec une remorque dans une pente abrupte. La vitesse aurait sauté et le frein à main n'aurait pas permis d'arrêter l'ensemble qui a reculé avant de se retourner.

   Le jeune garçon qui se trouvait sur un siège situé sur le passage de roue a été écrasé, le tracteur n'étant pas équipé d'arceau de sécurité. Le père n'a été que légèrement blessé. Une enquête a été ouverte par la gendarmerie de Mâcon pour confirmer les causes de cet accident.

   cor-hap/swi
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Rugby-nations-2006-FRA,LEAD

   Tournoi -2006 - France-Angleterre: retour de Szarzewski

   MARCOUSSIS (Essonne), 1 mars 2006 (AFP) -  Le talonneur Dimitri Szarzewski (Stade Français) a été rappelé mercredi dans le groupe des 22 joueurs de l'équipe de France de rugby, retenu en vue du match face à l'Angleterre, comptant pour la quatrième journée du Tournoi des six nations, le dimanche 12 mars (16h00) au Stade de France.

   Dimitri Szarzewski, qui remplace Sébastien Bruno (Sale/ENG) parmi les 22, avait disparu du groupe à l'issue du match Ecosse-France le 5 février en raison d'une blessure à un tendon d'Achille.

   La composition de l'équipe, qui débutera, la rencontre sera dévoilée le mercredi 8 mars.

   pga/jgu
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Cyclisme-EQ

   Paris-Nice - AG2R sans Goubert

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Stéphane Goubert (AG2R), souffrant d'une gastro-entérite, a déclaré forfait pour la course cycliste Paris-Nice, a annoncé mercredi son équipe.

   Goubert a laissé sa place à Renaud Dion dans le groupe dirigé par Vincent Lavenu.

   Christophe Moreau, qui n'a plus disputé la "course au soleil" depuis 2000, sera de la partie mais sans ambition particulière.

   "Astarloza et Dessel (vainqueur du Tour méditerranéen) marchent bien", a estimé Vincent Lavenu qui, pour le classement général, attend une place entre cinquième et dixième de l'un de ses hommes.

   L'équipe AG2R à Paris-Nice: 

   José Luis Arrieta et Mikel Astarloza (ESP), Cyril Dessel, Renaud Dion, Samuel Dumoulin, Hubert Dupont et Christophe Moreau (FRA), Tomas Vaitkus (LTU).

   jm/nm
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Afghanistan-USA-Bush-diplomatie,LEAD

   Possible escale de George W. Bush à Kaboul en route vers l'Inde

   KABOUL, 1 mars 2006 (AFP) - Le président américain George W. Bush pourrait effectuer une escale à Kaboul avant de se rendre mercredi en Inde, a affirmé à l'AFP un responsable gouvernemental afghan en soulignant que la décision dépendait des conditions de sécurité. 

   Les autorités afghanes se préparaient à une telle escale, qui pourrait toutefois être annulée à la dernière minute si des problèmes de sécurité se présentaient, a ajouté ce responsable sous couvert d'anonymat. 

   Le président Bush a quitté mardi Washington à destination de l'Inde, où il doit séjourner trois jours avant de se rendre au Pakistan et regagner dimanche les Etats-Unis. 

   Une source diplomatique occidentale a confirmé la possibilité d'une brève visite au cours de laquelle le président Bush rencontrerait son homologue afghan Hamid Karzai, tandis que l'ambassade américaine à Kaboul se refusait à tout commentaire. 

   Les Etats-Unis entretiennent un contingent de près de 20.000 soldats en Afghanistan dans le cadre de la coalition internationale qui a chassé les talibans du pouvoir fin 2001. 

   wm-br-jhd/jlb
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Turquie-meurtre

   Turquie: un homme tue cinq membres de sa famille et se suicide

   ISTANBUL (Turquie), 1 mars 2006 (AFP) -  Un homme apparemment pris de folie a tué par balle tôt mercredi cinq enfants de sa famille dans une banlieue d'Istanbul avant de retourner l'arme contre lui, a rapporté l'agence Anatolie.

   Le meurtrier de 42 ans a d'abord tué dans son appartement de Pendik, dans la partie asiatique de la métropole, ses quatre enfants âgés de 4 à 9 ans, précise l'agence.

   Sa belle fille, âgée de 17 ans, qui se trouvait dans le même appartement a trouvé la mort quelques minutes après alors qu'elle tentait d'appeler des proches à l'aide au téléphone.

   L'homme s'est ensuite tiré une balle dans la tête.

   Le meurtrier au chômage abandonnée par sa femme il y a quatre mois, a tué en 1983 sa mère et ses quatre frères dans son village natal du nord-est de la Turquie, selon l'agence.

   Il a été libéré de prison en 1991, ajoute Anatolie.

   BA/php
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Foot-FRA-violence-police,LEAD

   Sarkozy: une loi pour dissoudre les groupes de supporteurs violents

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Le ministre de l'Intérieur, Nicolas Sarkozy, va déposer un projet de loi facilitant "la dissolution des associations de supporteurs" violents, a-t-il annoncé dans une lettre aux présidents du PSG et de la Ligue de football professionnel (LFP), dont l'AFP a obtenu copie mercredi.

   "Je suis résolu à proposer au Parlement une nouvelle disposition législative permettant la dissolution des associations de supporteurs dont les membres se livreraient à des comportements violents", écrit Nicolas Sarkozy à Pierre Blayau et Frédéric Thiriez, dans ce courrier daté de mercredi.

   Le ministre annonce également aux deux dirigeants que "la création d'un fichier spécifique des interdits de stade est à l'étude".

   Ce fichier permettrait d'appliquer plus efficacement une disposition incluse dans la loi "relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses sur la sécurité", votée fin 2005, qui permet aux préfets de prononcer des interdictions administratives de stade pour des fauteurs de troubles. 

   Cette mesure d'interdiction administrative "devrait être applicable sous trois semaines", le décret d'application ayant été transmis au Conseil d'Etat, écrit Nicolas Sarkozy. 

   Nicolas Sarkozy avait déjà brandi la menace de dissolution en novembre à l'Assemblée nationale. A l'époque, le ministère indiquait que "quatre ou cinq clubs" étaient particulièrement concernés à Paris, mais aussi à Nice et Marseille.

   ng/Mdf/df
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Justice-collectivités-maire-IDF-insolite

   Un maire sortant condamné pour ne pas avoir rendu son écharpe d'élu

   MELUN, 1 mars 2006 (AFP) - L'ex-maire de Roissy-en-Brie (Seine-et-Marne), qui était accusé d'avoir conservé des biens publics après la fin de son mandat, dont son écharpe d'élu, a été condamné mercredi à six mois de prison avec sursis et une peine d'amende par le tribunal correctionnel de Melun.

   Le parquet de Melun avait requis le 1er février une peine de six mois de prison avec sursis et cinq ans d'inéligibilité à l'encontre de Lionel Courant, dont l'avocat avait plaidé la relaxe.

   L'ancien élu, non sanctionné par une peine d'inéligibilité, devra en outre verser 2.000 euros d'amende ainsi que 5.000 euros de dommages et intérêts à la commune.

   M. Courant, 46 ans, était poursuivi pour avoir conservé ou fait disparaître des documents originaux et divers objets attachés à sa fonction (ordinateur, téléphone, cartes essence, carte de maire, écharpe tricolore), qu'il aurait dû remettre à sa successeur Christiane Béraud (PS) en 2001.

   Le procureur de la République avait dénoncé une "confusion entre la personne privée et l'élu". "Quand une majorité change, le successeur ne trouve pas grand chose et c'est normal, mais il y a des documents qui appartiennent à la mairie et non à la personne privée", a-t-il souligné.

   Lionel Courant a été poursuivi à la suite d'une lettre de dénonciation anonyme, qui aurait pu être écrite par une ancienne compagne avec laquelle il était en conflit. 

   M. Courant a été condamné en premier instance et en appel pour prise illégale d'intérêts, condamnation pour laquelle il s'est pourvu en cassation. Il est en outre mis en examen dans une affaire d'abus de biens sociaux et de corruption passive dans le cadre de passation de marchés publics.

   cd/sba/DS
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Santé-méningite

   Deux nouveaux cas d'infection invasive à méningocoque en Seine-Maritime

   ROUEN, 1 mars 2006 (AFP) - Deux nouveaux cas d'infection invasive à méningocoque, à l'origine de méningites et de septicémies foudroyantes, ont été enregistrés en Seine-Maritime, département particulièrement touché en France par cette maladie, a annoncé mardi la préfecture.

   Ces deux infections ont été diagnostiquées lundi chez un jeune adulte et une petite fille de 3 ans dans la région de Dieppe, la plus frappée par le mal en Seine-Maritime.

   Cela porte à 14 --dont deux mortels-- le nombre de cas d'infection à méningocoque diagnostiqués depuis le début de l'année en Seine-Maritime.

   En 2005, la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) avait relevé 42 cas dans ce département, dont cinq ayant entraîné le décès du malade.

   En Seine-Maritime, l'incidence de ces infections est de 2,9 cas pour 100.000 habitants, alors que le taux national est de 1,5. Cette discordance est due à la présence d'une souche particulièrement virulente appartenant au sérogroupe B, selon la DDASS.

   Pour la combattre, le ministère de la Santé cherche à acquérir un vaccin norvégien utilisé dans les années 80 dans ce pays pour traiter une souche voisine.

   sa/caz/df
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Foot-GER-EUR-C1

   Ligue des champions - Brême: Baumann incertain contre la Juventus

   BERLIN, 1 mars 2006 (AFP) -  Le défenseur international allemand et capitaine de Brême, Frank Baumann, blessé, a annoncé mercredi qu'il était incertain pour le 8e de finale retour de la Ligue des champions de football contre la Juventus Turin, le 7 mars, en Italie.

   "J'espère toujours avoir la chance de pouvoir me rendre à Turin" mardi, a déclaré Baumann, qui ne sera probablement pas aligné samedi pour le déplacement de Brême à Leverkusen, lors de la 24e journée du Championnat d'Allemagne.

   En 8e de finale aller, Brême avait battu Turin 3 à 2.

   bfi/yap/sva
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GB-USA-édition-justice-DaVinci

   Procès du "Da Vinci Code" suspendu pour donner au juge le temps de lire

   LONDRES, 1 mars 2006 (AFP) -   Le procès du best-seller "Da Vinci Code" a été suspendu jusqu'à mardi prochain pour donner le temps au juge de lire "de près" les livres concernés, a-t-on appris mercredi auprès de la Haute cour à Londres.

   Le procès qui a commencé lundi est prévu pour durer au total trois semaines.

   Deux "historiens" britanniques poursuivent la maison d'édition Random House, affirmant que le "Da Vinci Code" s'est approprié le thème central d'un ouvrage de recherches, "l'Enigme sacrée", qu'ils avaient publié 20 ans plus tôt et affirmait que Jésus se serait marié avec Marie Madeleine et aurait eu des enfants.

   L'auteur américain Dan Brown assiste au procès, et pourrait y témoigner la semaine prochaine.

   Le "Da Vinci Code", best-seller mondial qui s'est vendu à près de 40 millions d'exemplaires, est un volumineux roman de 744 pages dans son édition française. "L'Enigme sacrée" compte elle 444 pages, de quoi tenir largement occupé le juge ces prochains jours.

   D'autant que le juge Peter Smith entend également lire deux autres ouvrages qui auraient également inspiré l'oeuvre de Dan Brown, "Templar Revelation" de Lynn Pycknett qui traite aussi de la vie cachée de Jésus, et "Woman with the Alabaster Jar" de Margaret Starbird, qui traite lui de la vie de Marie Madeleine.

AFP 
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Foot-FRA-violence-police

   URGENT   Sarkozy: une loi pour dissoudre les groupes de supporteurs violents

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Le ministre de l'Intérieur, Nicolas Sarkozy, va déposer un projet de loi facilitant "la dissolution des associations de supporteurs" violents, a-t-il annoncé dans une lettre aux présidents du PSG et de la Ligue de football professionnel (LFP), dont l'AFP a obtenu copie mercredi.

   ng/Sic/Mdf/df
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Irak-Saddam-procès,PREV

   Saddam Hussein: "Je suis le seul responsable" (COMPTE RENDU)

   Par Francis CURTA

   BAGDAD, 1 mars 2006 (AFP) -  Le président déchu Saddam Hussein a provoqué  mercredi un coup de théâtre en se présentant comme le seul responsable et en  justifiant les sentences contre les auteurs de l'attentat contre son convoi en 1982 à Doujaïl.

   "Vous avez inculpé Awad Bandar, le président de tribunal de la révolution, car il avait prononcé le verdict. Mais c'est moi qui les ai tranférés au tribunal pour être jugés selon la loi, comme vous le faites aujourd'hui".

   "C'est moi le responsable alors pourquoi en jeter d'autres en prison", a-t-il ajouté alors que le président allait lever la séance. 

    La 15e audience a été fixée au 12 mars.

   "C'est moi qui ait ordonné de détruire les vergers. Ce n'est bien sûr pas moi qui suis monté sur le bulldozer pour les raser mais j'ai signé l'ordre du Conseil du Commandement de la révolution (CCR, la plus haute instance du pays)", a-t-il dit d'une voix calme.

   Le président déchu a justifié les condamnations à mort. "J'ai vu passer les balles devant mes yeux. J'étais dans la voiture derrière le chauffeur. Il y avait un ami à mes côtés et un garde du corps près du chauffeur. C'est Dieu qui a voulu sauver la voiture même si des balles l'ont touchée", a-t-il expliqué.

   "Ces personnes ont commis un crime contre le chef de l'Etat et quel que soit son nom c'est le chef de l'Etat. Alors jugez le président mais laissez les autres tranquilles", a-t-il ajouté faisant allusion à ses sept coaccusés.

   "Si vous pensez que le CCR a eu tort de confisquer les terres alors jugez- moi, car le chef du CCR est entre vos mains", a-t-il encore dit.

   "Saddam n'a peur de personne excepté Dieu. Même quand j'étais écolier je n'avais peur de personne. Nous avons voué notre vie à Dieu et il a voulu que nous soyons encore vivants. Je m'inquiète seulement de la réputation de l'Irak".

   En début d'audience, le procureur avait produit une lettre signée de Saddam Hussein dans laquelle il grâcie deux des 148 condamnés à mort.

   Dans une missive d'avril 1987, les services de sécurité adressent à la présidence une demande de grâce pour deux hommes condamnés à mort mais qui, grâce à une erreur administrative, ont été relâchés.

   Ils expliquent que Jassem Mohammad al Hato, 63 ans, a eu trois fils exécutés pour cette affaire et un quatrième tué le jour de l'attentat alors qu'Ali Habib Jaafar, 50 ans, a eu un fils exécuté et un autre porté disparu.

   "Je vous prie de les gracier car ils sont vieux et plusieurs de leurs enfants ont été exécutés", écrit le responsable.

   Dans un pli de la présidence du 19 avril 1987, l'ancien président annonce qu'il les gracie "car si le sort les a sauvés, je ne serai pas plus sévère que le destin".

   Comme le procureur lisait des passages de la lettre, le président déchu a exigé la lecture intégrale et Jaafar al-Moussaoui a obtempéré.

   En fait, il ressort des documents présentés depuis mardi, que sur les 148 personnes condamnées à mort, 146 sont mortes: 86 ont été exécutées le 23 mars 1985 dans la prison d'Abou Ghraib, 10 mineurs l'ont été en 1989, 46 sont mortes lors des interrogatoires, 4 qui n'étaient pas liées à cette affaire ont été ajoutées par erreur à la liste et ont été exécutées également le 23 mars 1985.

   Par ailleurs, selon des documents, 399 personnes compromises dans cette attaque ont été détenues dans un camp de la région désertique de Samawa.

   L'avocat général a reproché au maire de Doujail, Abdallah al-Rouwaid et à son fils Mezher d'avoir envoyé une liste de 148 personnes soupçonnées d'être "hostiles à l'Etat et au parti Baas" et que ces dénonciations ont conduit beaucoup d'entre elles à la mort.

   Le maire a assuré qu'au moment des faits, il effectuait une période de réserve dans "l'Armée populaire" à Mossoul. Son fils a répliqué qu'il était "analphabète".

   Barzan al-Tikriti, demi-frère de Saddam Hussein, a voulu prendre la parole, mais le juge l'en a empêché en rétorquant que depuis le début du procès il avait monopolisé la moitié du temps.

   Saddam Hussein s'est alors levé. "Chaque fois que Barzan prend la parole cela électrise l'audience. Il faut que tu sois plus ouvert car c'est toi qui rendra le verdict alors que les accusés n'ont que le droit de se défendre. Il faut les écouter car tu dois te faire une opinion en prêtant l'oreille à ce que disent le procureur, les défenseurs et les accusés", a dit calmement Saddam Hussein au juge.

   Le procureur a demandé au juge de le faire taire mais Saddam a répliqué d'une voix calme. "J'ai été le président des Irakiens pendant 35 ans et légalement je le suis encore, même si je ne veux pas discuter maintenant de ce point", a-t-il dit. Le juge l'a laissé terminer.

   FC/sk/mfo
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Météo

   Dégradation jeudi: neige pluies et vent

   TOULOUSE, 1 mars 2006 (AFP) -  Météo-France prévoit pour jeudi une dégradation pluvieuse et venteuse par l'ouest, précédée de neige le matin du Limousin au Massif Central.

   Dans la nuit de mercredi à jeudi, excepté au sud de la Garonne et sur le pourtour méditerranéen, les giboulées neigeuses et les gelées entraîneront de fréquents phénomènes glissants.

   Dans la journée de jeudi, sur un grand quart nord-est du pays, de la Normandie et du nord de la Seine au Centre et jusqu'en vallée de la Saône, le temps restera bien froid, le plus souvent très nuageux et encore ponctué d'averses. Ces giboulées, peut-être un peu plus dispersées que la veille, se produisent sous forme de pluie et neige mêlées en bord de mer ou de neige dans les terres.

   Avant le lever du jour, des précipitations plus continues envelopperont le sud-ouest du pays. Sous forme de pluie sur les départements côtiers de l'Aquitaine,  il s'agira temporairement de neige jusqu'en plaine du Limousin jusqu'au sud-ouest du Massif Central. Dans l'après-midi, le risque de neige remontera progressivement au-dessus de 500 m sur les hauteurs.

   Cette dégradation s'étendra à la mi-journée vers la vallée du Rhône puis la Provence et le massif alpin. Des Cévennes jusqu'au relief de la Provence, la neige débutera vers 400 m puis remontera vers 700 m en soirée.

   De nombreux nuages débordent également jusqu'au littoral méditerranéen et seule la Côte d'Azur reste à l'écart des ondées. En revanche, le vent d'ouest continue de souffler assez fort du Var à la Corse.

   De la Bretagne au Poitou-Charentes, le temps se gâte également: poussées par un vent d'ouest de plus en plus soutenu, des pluies régulières envahissent la façade atlantique dans le courant de l'après-midi. 

   En soirée, les rafales atteignent 80 à 90 km/h sur les côtes et les pluies se renforcent nettement.

   Dans la nuit de jeudi à vendredi, ce temps perturbé s'étend vers la Seine jusqu'à l'Alsace et le Jura. Il faudra alors rester vigilant car une couche de neige sera de nouveau à craindre jusqu'en plaine de la Basse-Normandie au bassin parisien jusqu'au quart nord-est.

   Jeudi matin, les gelées n'épargnent que le sud de la Garonne et le littoral. Ailleurs, il fera entre 0 et -5°C. Dans l'après-midi, on attend 10 à 12°C près de la Méditerranée et sur l'extrême sud-ouest, 6 à 9°C sur la façade ouest, 5 à 1°C du centre vers les frontières du nord et le nord-est.

   Voici les températures relevées à 16 heures mercredi, suivies des minimales prévues pour la nuit de mercredi à jeudi:

   Lille: 4/ -2  

   Paris: 3/  1  

   Strasbourg: 2/ -3

   Brest:  6/  3  

   Bordeaux:  8/  1  

   Nantes: 8/ -1

   Toulouse: 9/  3  

   Lyon: 4/ -3  

   Clermont-Ferrand: 3/ -3

   Marseille: 10/  0  

   Ajaccio: 11/  5

   bw
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Action-Directe-Aubron-décès

   Joëlle Aubron, la benjamine du groupe Action Directe (BIO-EXPRESS)

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Benjamine du noyau dur du groupe terroriste Action directe (AD), Joëlle Aubron, décédée mercredi à l'âge de 46 ans, avait été emprisonnée durant 17 ans, jusqu'à sa libération pour raisons médicales en juin 2004, trois mois après avoir été opérée d'une tumeur au cerveau.

   Comme les trois autres leaders Jean-Marc Rouillan, Nathalie Ménigon et Georges Cipriani, elle avait été condamnée en 1989 et 1994 à la réclusion criminelle à perpétuité, assortie d'une peine de sûreté de 18 ans, notamment pour les assassinats du PDG de Renault Georges Besse et de l'ingénieur général René Audran.

   Née le 26 juin 1959 à Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine), Joëlle Aubron, issue d'une famille bourgeoise, connaît une enfance sans histoire avant de rater son bac à 17 ans. Elle fréquente alors activement les "autonomes" et vit dans divers squats.

   Elle fait la Une des journaux pour la première fois le 9 avril 1982, lorsqu'elle est arrêtée à Paris en compagnie d'un autre militant d'AD, au moment où tous deux pénètrent dans un box de parking souterrain du XXe arrondissement, dont Joëlle Aubron est locataire. Dans ce box, les policiers découvrent un important stock d'armes et des documents AD. Elle est condamnée pour détention d'armes, à 4 ans de prison dont 18 mois avec sursis. En août 1982, c'est la dissolution d'AD.

   Après sa libération en janvier 1984, Joëlle Aubron épouse Régis Schleicher, autre responsable d'AD, alors en prison. Elle anime une librairie anarchiste, puis passe à la clandestinité en 1985 au moment où Action Directe se radicalise et s'allie avec le groupe terroriste allemand RAF.

   Le 21 février 1987, Joëlle Aubron est arrêtée dans une ferme à Vitry-aux-Loges (Loiret), ainsi que les trois autres leaders historiques d'AD. D'abord incarcérée à la maison d'arrêt de Fleury-Mérogis (Essonne), elle sera transférée, ainsi que Nathalie Ménigon, au centre de détention de Bapaume (Pas-de-Calais) en octobre 1999.

   nd/Mdf/cb 
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Religion-catholiques-musique-people

   Alain Souchon voulait être prêtre quand il était petit

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Le chanteur Alain Souchon, dont l'un des derniers tubes "Et si en plus y'a personne" assimile religion et violence, explique avoir voulu être prêtre quand il était petit, dans un entretien publié par l'hebdomadaire catholique Pèlerin.

   "La religion conduit parfois à des excès, comme toutes les certitudes. C'est ce que j'ai voulu dire dans cette chanson, rien d'autre. En aucun cas je n'ai cherché à choquer", dit-il, "les athées convaincus me font peur aussi". 

   "Les hommes cherchent toutes les occasions pour s'entretuer", explique-t-il, "depuis des millénaires, ils se zigouillent sous des prétextes différents et la religion en est un. A cause d'elle, parfois, ils deviennent fous. Il suffit de regarder la télé, les attentats, l'Irak, George Bush".

   "Pourtant, je l'aime moi la religion, je passe mon temps dans les églises, à réfléchir, à méditer, je vais parfois écouter les soeurs d'un couvent breton chanter des cantiques. Tenez, j'ai même voulu être prêtre quand j'étais petit", poursuit-il.

   "Moi, tout ce que je peux dire c'est que je ne suis pas sûr. Le Ciel est vide? peut être... j'espère que non, j'aime bien l'idée qu'il existe un Dieu créateur, mais je ne suis pas sûr, je n'aime pas les certitudes".

   Plus loin, il ajoute: "j'aimerais bien avoir la foi, oui vraiment ça m'aiderait. Parfois je me surprends à prier, mais au bout de quelques instants je m'arrête, je fais: +mais qu'est-ce que tu fais? à qui tu parles, là...+".

   lch/jmc/sba/DS 
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Violence-enfance-meurtre

   Un adolescent de 16 ans tue son petit frère âgé d'un mois à Nanterre

   NANTERRE, 1 mars 2006 (AFP) - Un adolescent âgé de 16 ans a tué mercredi à Nanterre son petit frère âgé d'un mois en le cognant à de nombreuses reprises sur le trottoir en pleine rue, sans donner pour le moment d'explications à son geste, a-t-on appris de source proche du dossier.

   Vers 12H40, alors que l'adolescent se trouvait dans l'appartement familial avec sa mère et ses deux frères, il s'est emparé de son plus jeune frère, âgé d'un mois, et est descendu avec lui dans la rue, où, selon les premiers éléments de l'enquête, il a cogné le bébé à de nombreuses reprises sur le trottoir.

   Il l'a ensuite conduit aux urgences de l'hôpital de Nanterre, mais les blessures du nourrisson étaient trop graves et il est décédé rapidement.

   De nombreux témoins se sont présentés à la police pour raconter la scène.

   L'adolescent a été interpellé aux urgences par des policiers du commissariat de Nanterre, chargé de l'enquête, et placé en garde à vue. Les enquêteurs n'ont pour le moment aucune idée des motivations pouvant expliquer ce geste meurtrier, selon une source proche de l'enquête.

   mba/sba/df
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Inde-USA-Bush,2ELEAD

   Le président américain George W. Bush entame sa première visite en Inde

   NEW DELHI, 1 mars 2006 (AFP) - Le président américain George W. Bush est arrivé mercredi soir en Inde pour une visite axée sur la coopération nucléaire civile et les échanges commerciaux dans le cadre de sa première tournée en Asie du Sud qui le mènera ensuite au Pakistan, a annoncé un responsable américain.

   M. Bush est arrivé à l'aéroport Palam de New Delhi, en provenance d'Afghanistan où il a fait une brève visite surprise.

   Accompagné de son épouse Laura et de la secrétaire d'Etat Condoleezza Rice, il a été accueilli à son arrivée par le Premier ministre indien Manmohan Singh.

   Sa visite en Inde est considérée comme le point culminant du récent rapprochement indo-américain - même si au moins 50.000 personnes, des Indiens musulmans, ont manifesté mercredi contre sa venue et que les communistes entendaient faire de même jeudi.

   Washington considère la plus grande démocratie du monde comme un contre-poids à la Chine en Asie et un énorme marché à ne pas rater, tandis que pour New Delhi les Etats-Unis constituent la clé d'une reconnaissance sur la scène mondiale, selon les experts.

   Un des points centraux de la visite, qui commence formellement jeudi, sera l'accord de coopération nucléaire civile que les deux pays ont souhaité pouvoir sceller cette semaine, mais dont la conclusion restait toujours incertaine.

   "C'est un dossier difficile pour le gouvernement indien, c'est un dossier difficile pour le gouvernement américain. Et donc, nous allons continuer à dialoguer et à travailler et avec un peu de chance nous pouvons conclure un accord", a reconnu M. Bush à Kaboul.

   "Sinon, nous continuerons de travailler jusqu'à ce qu'on y arrive. C'est de l'intérêt des Etats-Unis, c'est de l'intérêt des pays dans le monde que l'Inde développe une industrie énergétique nucléaire car cela va aider à soulager la demande de carburants fossiles", a-t-il ajouté.

   Le projet d'accord élaboré en juillet 2005 à Washington prévoit que l'Inde dissocie ses installations nucléaires civiles des installations militaires et qu'elle les place sous contrôle international.

   En échange, le président Bush s'est engagé à oeuvrer en faveur d'une reprise de la coopération nucléaire civile avec les Etats-Unis et à convaincre les autres pays du Groupe des fournisseurs nucléaires (NSG) de faire de même.

   L'accord, s'il est approuvé par le Congrès, permettra à l'Inde d'obtenir des Etats-Unis, voire d'autres pays, du combustible et des équipements pour son programme civil.

   L'Inde, puissance nucléaire déclarée depuis 1998, n'a jamais signé le Traité de non prolifération nucléaire (TNP), ce qui lui interdit une coopération avec le NSG. Une loi américaine interdit l'exportation de toute technologie qui pourrait contribuer au programme nucléaire d'un pays n'ayant pas ratifié le TNP.

   Lors de cette visite, il sera aussi question du développement des échanges commerciaux entre les deux pays. Les responsables américains estiment que le volume des échanges, d'environ 27 milliards de dollars, est inférieur au potentiel.

   Le président américain, qui accuse des pays comme l'Inde de taxes douanières prohibitives et de dumping social, devrait pousser à une réduction des barrières commerciales. Mi-février, il avait indiqué qu'il réclamerait des dirigeants indiens des pratiques commerciales loyales.

   M. Bush, qui doit rencontrer des hommes d'affaires indiens et américains, se rendra aussi à Hyderabad (sud), ville phare de la technologie indienne, vendredi.

   Il poursuivra sa tournée dans la région, samedi, au Pakistan, où il sera essentiellement question de terrorisme.

   pp-dp/ia
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Culture-carnaval-tourisme

   Carnaval de Nice: l'édition 2006 a tenu ses promesses

   NICE, 1 mars 2006 (AFP) -  L'édition 2006 du carnaval de Nice a tenu ses promesses en recevant près de 150.000 spectateurs payants pour une recette d'environ 1,5 million d'euros, des chiffres stables depuis cinq ans, ont indiqué mercredi les organisateurs.

   D'un coût inférieur à 5,2 millions d'euros, la manifestation qui a duré 3 semaines, génère plus de 1.500 emplois temporaires et ses retombées pour l'économie locale sont estimées entre 35 et 40 millions d'euros en raison principalement de la fréquentation touristique, a précisé Bernard Morel, directeur général de l'Office de tourisme de Nice.

   Pour la première fois cette année, une importante société de construction de tracteurs a financé un voyage au carnaval de Nice pour 80 de ses vendeurs. "Ce marché des voyages de stimulation est très prometteur", a souligné M. Morel.

   Plus de 2.000 artistes composant 58 troupes issues de 11 pays ont participé aux parades (14 au total), a indiqué le directeur artistique Gad Weil selon lequel le carnaval de Nice est devenu "le rendez-vous d'hiver des arts de la rue".

   Seule ombre au tableau, les travaux du tramway actuellement en cours ont contraint comme l'an dernier les organisateurs à délaisser la place Masséna au profit de la promenade des Anglais dont la topographie se prête moins bien à la convivialité de l'événement.

   Organisé cette année sur le thème du "Roi des Dupes", le carnaval de Nice se déroulera l'an prochain du 16 février au 4 mars. La 123e édition sera intitulée "Roi de la Très Grande Mêlée", allusion à la coupe du monde de rugby ainsi qu'aux échéances électorales présidentielle et législatives prévues en France en 2007.

   lub/cr/DS
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Tennis-sport-justice-assises-40

   Joueurs de tennis drogués au Temesta: ouverture du procès dans les Landes

   MONT-DE-MARSAN, 1 mars 2006 (AFP) - Le procès de Christophe Fauviau, un père de famille landais accusé d'avoir drogué avec du Temesta les adversaires de tennis de ses enfants, provoquant la mort accidentelle de l'un d'entre eux, s'est ouvert mercredi après-midi devant la cour d'assises des Landes.

   Cet homme de 45 ans, un ancien militaire à la retraite, va comparaître jusqu'au 10 mars pour notamment "administration de substances nuisibles avec préméditation ayant entraîné la mort sans intention de la donner", un chef pour lequel il encourt une peine de 20 ans de réclusion criminelle.

   Il est en effet accusé d'être responsable de la mort d'un instituteur de 25 ans, Alexandre Lagardère, qui s'est tué le 3 juillet 2003 dans un accident de voiture, peut-être sous l'effet du Temesta. Le médicament avait été introduit quelques heures plus tôt dans la bouteille d'eau de la victime avant un match de tennis contre Maxime, le fils de l'accusé.

   L'audience s'est ouverte vers 14H30 dans une petite salle d'audience qui, faute de place suffisante, a obligé les autorités judiciaires à retransmettre les débats dans une salle annexe, notamment pour les médias.

   Le visage fermé, le crane légèrement dégarni, de taille moyenne et portant une parka et des vêtements noirs, Christophe Fauviau est arrivé au palais de justice à bord d'un fourgon de police vers 13H00.

    Outre la mort d'Alexandre Lagardère, ce père de trois enfants devra aussi répondre "d'administration de substances nuisibles avec préméditation" sur six garçons et vingt-et-une filles.

   Les faits s'étaient déroulés entre 2000 et 2003, lors de tournois organisés dans les Landes pour ce qui concerne son fils Maxime, un garçon à l'époque âgé de 15 ans, et dans différentes régions de France pour sa fille Valentine, âgée de 13 ans, une très bonne joueuse dans sa catégorie d'âge.

   L'audience de mercredi devait être consacrée notamment à la présentation des faits reprochés à Christophe Fauviau et a son interrogatoire.

   fj/sw/cb
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Santé-grippe-élevage-Grèce,LEAD

   Trois nouveaux cas de H5N1 sur des cygnes sauvages en Grèce

   ATHENES, 1 mars 2006 (AFP) -  La Grèce a annoncé mercredi trois nouveaux cas de grippe aviaire sur des cygnes sauvages morts infectés par le virus sous sa forme la plus pathogène H5N1, portant à 19 le total de cas dans le pays.

   Les tests ont été réalisés par le laboratoire de référence de l'Union européenne pour la grippe aviaire à Weybridge, en Grande-Bretagne, auquel des échantillons avaient été adressés vendredi, a indiqué un communiqué du ministère de l'Agriculture.

   Les trois cygnes avaient été trouvés vendredi dans le nord du pays. Deux d'entre eux ont été découverts morts dans le département de Xanthi en Thrace (nord-est) et un autre dans celui d'Imathias près de Salonique (nord).

   La Grèce attend encore les résultats des échantillons prélevés sur trois autres cygnes découverts vendredi morts dans la région du delta du fleuve Evros, qui sépare la Grèce de la Turquie à la frontière nord-est du pays, ainsi que les résultats des échantillons prélevés mardi sur les cadavres de trois cygnes et d'un cormoran sauvages découverts dans le nord.

   La Grèce est touchée par le virus depuis le 11 février. Le H5N1 avait dans un premier temps été découvert sur les cadavres de cinq cygnes sauvages sur des côtes proches de Salonique et de Katérini, au nord d'Athènes, et sur une oie sauvage sur l'île de Skyros en mer Egée (nord-est de la capitale).

   Depuis, plusieurs cas autres cas ont été répertoriés, toujours dans le nord du pays et touchant systématiquement des cygnes sauvages.

   La Grèce a adopté dès la découverte des cygnes suspects les mesures de précaution recommandées par l'UE: la mise en place d'une zone de protection d'un rayon de trois km et d'une zone de surveillance d'un rayon de dix km autour des lieux où ont été trouvés les oiseaux morts.

   Dans toutes les zones touchées, des périmètres de sécurité ont été mis en place, les volailles confinées et la chasse interdite. Les responsables multiplient aussi les appels à la prudence, pour que personne ne touche un oiseau malade ou mort à mains nues.

   Selon l'Agence d'Athènes (Ana, semi-officielle), les ventes de volailles ont enregistré une baisse de 80% dans le nord du pays depuis l'apparition du virus H5N1. La production grecque des poulets est destiné principalement à la consommation nationale.

   Les producteurs de poulets de la région ont organisé mercredi une manifestation "d'information" à Salonique offrant au public 1.500 poulets grillés sur la principale place de la ville, selon l'Ana.

   "C'est un message destiné aux consommateurs grecs qui peuvent manger sans problème des poulets provenant du pays", a affirmé le préfet de Salonique, Panayotis Psomiadis.

   hec/dk/ia   
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Aide-développement-transports

   Douze pays d'accord pour mettre en oeuvre une taxe sur les billets d'avion

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Douze pays au total sont d'accord pour mettre en oeuvre une taxe sur les billets d'avion dans le but de financer notamment la lutte contre le sida, le paludisme et la tuberculose dans les pays pauvres, a indiqué mercredi la France à l'issue d'une conférence internationale à Paris.

   La conférence de Paris sur les financements innovants du développement a réuni les représentants d'une centaine de pays durant deux jours.

   La France a tenté de rallier les Etats à son mécanisme de contribution de solidarité internationale sur les billets d'avion.

   Ce mécanisme --une taxe de 1 à 40 euros pour les passagers embarquant en France-- entrera en vigueur au 1er juillet.

   Outre la France et le Brésil, à l'origine de ce projet, dix autres pays se sont déclarés d'accord pour mettre en oeuvre un tel mécanisme, a indiqué le ministre des Affaires étrangères, Philippe Douste-Blazy, en présentant les conclusions de la conférence.

   Il s'agit du Chili, de Chypre, du Congo, de la Côte d'Ivoire, de la Jordanie, du Luxembourg, de Madagascar, de Maurice, du Nicaragua et de la Norvège.

   "D'autres pays envisagent de suivre leur exemple", a dit le ministre, qui a estimé que la Conférence de Paris a été "un jalon crucial dans la recherche de nouveaux financements pour le développement".

   De nombreux pays se montrent réservés sur l'application d'une taxe sur les billets d'avion. Les Etats-Unis et le Canada y sont opposés, comme le secteur du transport aérien.

   sb/abm/ao/df
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Foot-FRA-L1-sport-violence-EN,PREV

   Paris SG - Les "Boys" et les "Tigris", en guerre depuis 6 mois (DOSSIER, ENCADRE)

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Depuis maintenant près de six mois, les deux franges radicales de supporteurs du Paris SG (L1 de football), les "Boys", marqués à l'extrême-droite, et les "Tigris", composés surtout de jeunes issus de l'immigration, se livrent une guerre sans merci sur fond de racisme.

   C'est la gangrène qui ronge le Paris SG, un mal que le club parisien, "pris en otage" selon son président Pierre Blayau, est incapable de guérir.

   Tout a commencé le 24 septembre dernier. Durant un match au Mans, des bagarres éclatent entre les "Boulogne Boys" et les "Mystic Tigris", mais c'est au retour à Paris, sur un parking au pied du Parc des princes que les deux camps vont régler leurs comptes, un épisode fondateur dans cette guerre qui n'a connu quasiment aucun répit depuis.

   Les "Tigris", qui siègent au virage Auteuil au Parc des Princes, veulent se venger des insultes racistes dont ils disent faire régulièrement l'objet de la part des "Boys".

   Les "Boys", qui se prétendent apolitiques, ainsi que ceux que l'on appelle pudiquement les "indépendants" - en fait les supporteurs les plus violents, sortes de "bras armé" des "Boys" selon une source parisienne -, sont issus du Kop Boulogne.

   Lors de cet affrontement initial, un membre des "Boys" est gravement blessé. En représailles, une bagarre générale éclate entre les deux camps lors du match suivant face à Nantes au Parc. Bilan: 85 interpellations.

   C'est le début d'une série d'affrontements que ni le club, ni même les mises en garde du ministre de l'Intérieur Nicolas Sarkozy, venu en personne sermonner les présidents des deux associations lors du match face à Nancy le 22 octobre, ne peuvent endiguer.

   "Si vous ne vous arrêtez pas, il y aura un mort un jour", lance-t-il alors aux deux présidents.

                              250 hooligans au PSG

   Mais, preuve de son impuissance, quelques heures après son sermon, des "indépendants", membres de la "Casual Firm", l'une des mouvances hooligans du Kop Boulogne, attaquent le local des Tigris à Montreuil. Il n'y a pas de blessé, mais plusieurs plaintes sont déposées et la police procède à une interpellation.

   Selon des sources policières, côté Tigris, environ "300 personnes sont susceptibles de commettre des exactions" sous l'influence de meneurs et, parfois, de l'alcool et de stupéfiants", et entre 600 et 800 supporteurs du Kop Boulogne, sont des "fauteurs de troubles aguerris et déterminés, qui peuvent être des suiveurs".

   Chaque déplacement, à Auxerre, Bordeaux, Lyon, Toulouse, Vermelles, Saint-Etienne, est émaillé de bagarres. Le paroxysme a été atteint ce week-end, avec une rixe d'une rare violence entre "indépendants" et "Tigris": une station service saccagée entre Nantes et Paris, 22 gardes à vue et deux mises en examen.

   Depuis le début de ces affrontements, trois supporteurs ont été poursuivis et condamnés, dont l'un d'eux à deux mois ferme. Le Paris SG compte parmi ses supporteurs "environ 250 hooligans, des éléments particulièrement violents" - près du tiers du total national -, selon les renseignements généraux.

   cto/gle/cpb/jf
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Mode-collections,PREV

   Défilés: Van Noten et Chalayan somptueux, Stella Cadente ludique (COMPTE RENDU)

   Par Dominique SCHROEDER

   =(PHOTO)=

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Le créateur belge Dries Van Noten a proposé mercredi un vestiaire gracieux et somptueux, avec des manteaux à motifs d'or, tandis que le Turc Hussein Chalayan a puisé son inspiration dans les canapés anglais Chesterfield pour d'étonnantes vestes capitonnées, lors des défilés de prêt-à-porter féminin pour l'hiver prochain.

   Chez Dries Van Noten, l'hiver s'affronte en bottines et sombres manteaux éclairés de feuilles dorées, délicatement noués d'un flot noir sur la poitrine, en large paletot vert bronze ou en manteau de fourrure ceinturé d'un noeud noir. L'or, dont des feuilles tapissaient le podium, s'installe également sur le bas des robes, mais sans ostentation.

   Des pulls amples et courts tombent avec de gros plis sur des pantalons à taille haute, une jupe longue se noue dans le dos, des flots barrent la poitrine des chemisiers. L'ensemble se décline dans de douces teintes automnales.

   Hussein Chalayan a imaginé des manteaux et des vestes capitonnés lie-de-vin dont le col montant rappelle les accoudoirs de fauteuils Chesterfield. Des nervures dessinent les épaules et la taille. Des vestes matelassées ont des manches de cuir nervuré épaisses comme une carapace.

   La peau apparaît dans des jeux de découpes sur une robe noire tandis que des escarpins compensés allongent la silhouette.

   Chez Dice Kayek, sa compatriote Ece Ege envisage l'hiver en robe cloche, un flot noir noué sur le côté, accompagnée d'un haut de dentelle réchauffé d'un gros gilet de maille grise ou d'un manteau où la fourrure blanche s'est invitée sur le col et la poitrine.

   Contrastant avec les couleurs plutôt hivernales de la plupart des défilés, la collection juvénile et ludique conçue par Stanislassia Klein pour Stella Cadente et mise en scène par Zabou Breitman dans un théâtre, explose de couleurs.

   Des jupes larges comme des tutus s'accompagnent de gros collants noirs à rayures horizontales multicolores, de longues mitaines et de T-shirts à paillettes. Des araignées en paillettes s'incrustent sur un haut, des scarabées verts s'accrochent à une jupe violette, des chaînes argentées se multiplient autour du cou ou de la taille.

   Les jupes sont toujours courtes, des imprimés optiques noir et blanc s'imposent sur de fines robes, un fil phosphorescent dessine la silhouette, des boas, un sac argenté et autres accessoires défilent suspendus à un fil à linge, des hauts s'échappent de valises ouvertes, entraînés par des ballons noirs gonflés à l'hélium.

   Une violoncelliste joue sur scène, les mannequins dansent, l'hiver ne sera pas triste.

   Chez Jean-Louis Scherrer, Stéphane Rolland privilégie les jupes bi-matières coupées d'un ruban noir à mi-hauteur, les flots à la taille ou sur les manches, les longues robes de soie imprimée. Une jupe droite en tweed s'achève ainsi en plis dans sa partie inférieure, une jupe à plis se termine en mousseline.

   Une jupe scintillante de sequins noirs, ceinturée de velours, s'accompagne de bottes à gros pois noir et blanc. L'or et les pierreries sont très présents sur les ceintures, les bottes, les pantalons, les capes.

   sd/pc/cb
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Voile

   Record du tour du monde ouest-est: Dee Caffari dans l'océan Indien

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - La Britannique Denise "Dee" Caffari, à la barre de son monocoque Aviva, a franchi mercredi le cap Leeuwin et progresse dans l'océan Indien, avant-dernier océan dans sa tentative d'être la 1re femme à faire le tour du monde à la voile en solitaire sans escale d'ouest en est.

   Au point de mercredi à 08h44 GMT, elle se trouvait à 46° 39' Sud et 115° 07' Est, a-t-on appris sur le site avivachallenge.com. 115° 07' Est, c'est exactement la longitude du cap Leeuwin. Pour sa dernière journée dans le Pacifique, la navigatrice anglaise à couvert 219 milles en 24 heures, ce qui représente une belle allure contre les vents et les courants. 

   Après le Horn, le cap Leeuwin, le deuxième des trois grands caps des tours du monde de la marine à voile, est désormais derrière elle. Le prochain et dernier est celui de Bonne Espérance à la pointe de l'Afrique australe, celui où l'océan Indien rejoint l'Atlantique.

   Dee Caffari qui est partie le 21 novembre, à la mi-journée, en était à son 89e jour de navigation depuis son départ de Ouessant-Lizard. Les deux références sur ces parcours sont les passages des Français Philippe Monnet (87e jour avec UUNET pour le record de 200O) et Jean-Luc Van den Heede (69e jour avec Adrien pour le record de 2004). 

   Au point de mercredi 08h44 GMT, il restait à Denise Caffari 10.647 milles à couvrir.

   pbr/ybl
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Justice-patrimoine-escroquerie

   Escroquerie présumée au château de Versailles: 4 personnes en garde à vue

   VERSAILLES, 1 mars 2006 (AFP) - Trois employés du château de Versailles, ainsi que l'un de leur complice, ont été interpellés mardi et placés garde à vue, soupçonnés d'escroquerie à la billetterie, a-t-on appris mercredi de source proche du dossier.

   Les quatre personnes, trois hommes et une femme, âgés de 37 à 48 ans, ont vu mercredi leur garde à vue prolongée. Ils devraient être déférés jeudi au parquet de Versailles.

   C'est sur un renseignement reçu à l'automne 2005 que la direction du château a fait procéder à des contrôles sur les caisses de l'établissement public qui ont mis à jour des pratiques présumées délictueuses de certains agents.

   Ainsi deux hommes et une femme, fonctionnaires des affaires culturelles, auraient revendu, pendant plusieurs mois, des tickets d'entrée du château déjà validés, encaissé des droits sur des billets gratuits ou facturé, à prix fort et principalement à des touristes, des billets à prix réduit.

   Le complice de la fonctionnaire qui aurait également pris part aux malversations a également été interpellé et placé en garde à vue.

   Selon une source proche du dossier, l'escroquerie leur aurait rapporté environ 300 euros par mois et par personne pendant une année soit près de 15.000 euros.

   jcp/sba/DS
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Montagne-avalanche-accident

   Deux nouvelles victimes d'avalanches mercredi dans les Alpes

   GRENOBLE, 1 mars 2006 (AFP) - Les avalanches ont fait deux nouvelles victimes mercredi dans les Alpes, portant à 43 le nombre de personnes tuées dans les différents massifs français, toutes hors des domaines sécurisés, depuis octobre 2005, contre 25 morts du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005.

   Vers 12h00, au-dessus de la station de Valloire (Savoie), un groupe de trois skieurs hors pistes a été emporté par une plaque à vent qui a cédé sous leur poids. Un membre du groupe, âge de 52 ans, a été enseveli sous 70 cm de neige et était décédé à l'arrivée des secours, a-t-on appris auprès du peloton de gendarmerie de haute-montagne de Savoie.

   A la même heure, un randonneur à ski âgé de 42 ans, qui évoluait avec un ami vers 2.400 m au-dessus d'Abries (Hautes-Alpes), a été emporté par une plaque de neige qui s'est effondrée sous lui. Les gendarmes du secours en montagne sont arrivés très rapidement mais l'homme, retrouvé en deux minutes par un chien d'avalanche sous 70 cm de neige, n'a pu être réanimé.

   "Avec les conditions de froid actuelles, les faces nord sont très instables et il faut être particulièrement prudent", a rappelé l'adjudant Michel Gouze, qui a participé au secours avec son chien.

   Les randonneurs avaient en partie suivi des traces de ski. "La présence de traces n'est pas un gage de sécurité car elles peuvent avoir fragilisé le manteau neigeux", a précisé M. Gouze.

   jag/gk/hg
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Education-médias-presse

   Semaine de la presse à l'Ecole du 13 au 18 mars

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - La 17e semaine de la presse et des médias à l'Ecole aura lieu cette année du 13 au 18 mars, a annoncé mercredi le ministère de l'Education nationale, qui organise cette opération avec le centre de liaison de l'enseignement et des moyens d'information (Clémi).

   La semaine de la presse à l'Ecole est destinée à développer chez les élèves la lecture et l'analyse critique des médias.

   Elle aura pour thème "découvrir le monde avec les médias" et sera clôturée le 18 mars à Nantes par les 3e assises de la presse écrite et de la jeunesse organisées par l'association "Graines de citoyens", a précisé le ministère, dans un communiqué.

   La semaine concernera cette année 4.401.912 élèves (sur 12 millions), de la maternelle à l'université et 394.765 enseignants, ainsi que des professionnels de 1.391 médias, dont 634 publications et 737 médias audiovisuels, agence de presse et sites internet.

   "La semaine de la presse et des médias à l'Ecole est l'occasion de réfléchir, avec les professionnels, sur la place des médias d'information dans notre société et leur fonction de +miroir du monde+", ont argumenté le ministère et le Clemi.

   lum/pmg/df
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Justice-pédophilie-Outreau-assemblée

   Outreau: la présidente des assises de Paris s'en prend au procureur général

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - La présidente de la cour d'assises de Paris qui a jugé en appel l'affaire d'Outreau, Odile Mondineu-Hederer, a vivement critiqué le procureur général de la cour d'appel de Paris Yves Bot qui avait tenu une conférence de presse dans la salle d'audience avant le verdict.

   La présidente qui était revenue dans la salle pour y prendre ses affaires après la suspension de l'audience le jour du réquisitoire, le 30 novembre, s'est déclarée "abasourdie" par la présence d'Yves Bot et de la presse dans le prétoire.

   Après avoir réclamé l'acquittement des 6 derniers accusés et exprimé ses "regrets" pour cette "véritable catastrophe", le procureur général, délaissant sa robe, avait tenu une conférence de presse d'une vingtaine de minutes pour les médias audiovisuels, mettant en scène une institution judiciaire qui cherche à montrer qu'elle a tiré les leçons de cette "catastrophe". Et ce, avant même le verdict attendu le lendemain.

   "La salle d'audience, c'est le président qui en est le maître, l'accusation n'avait pas à se l'approprier", a d'abord critiqué Mme Mondineu-Hederer.

   Elle a surtout souligné que le lendemain, jour du verdict, les jurés étaient arrivés extrêmement troublés par ce qu'ils avaient vu au 20H00. "Ils se sont demandés s'il était encore nécessaire qu'ils décident". "J'ai dû les réconforter en leur rappelant que la décision était entre leurs mains seules", a-t-elle raconté.

   "Ils ont rendu un verdict en toute indépendance même après avoir regardé le 20H00", a-t-elle conclu.

   fmi/sba/cb
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USA-Iran-nucléaire-Russie-AIEA

   Washington condamne l'affirmation par l'Iran de son droit à enrichir

   WASHINGTON, 1 mars 2006 (AFP) - Les Etats-Unis ont condamné mercredi comme un "signal négatif" la réaffirmation par l'Iran de son droit à mener des activités nucléaires ultra-sensibles malgré l'inquiétude internationale.

   Les Affaires étrangères américaines ont aussi émis de gros doutes sur les déclarations iraniennes selon lesquelles un accord préliminaire avait été trouvé avec les Russes sur une offre de compromis de Moscou.

   Moscou offre à Téhéran d'enrichir sur le territoire russe l'uranium destiné aux futures centrales nucléaires civiles iraniennes. Cette solution fournirait une garantie probante que l'Iran ne détournera pas le combustible nucléaire pour fabriquer la bombe atomique, comme une grande partie de la communauté internationale le soupçonne de vouloir le faire.

   La proposition fait l'objet de négociations serrées, ultime tentative avant une entrée en action du Conseil de sécurité de l'Onu, quasi certaine si les tractations échouent.

   Un haut responsable iranien avait fait état dimanche d'un accord préliminaire. 

   Mais Ali Larijani, qui mène les négociations pour les Iraniens, a réaffirmé mercredi à Moscou que l'enrichissement constituait le "droit souverain de tout Etat", alors que la Russie a exigé la suspension par l'Iran de telles activités.

   "C'est un signal négatif, c'est un pas dans la mauvaise direction, c'est un sujet d'inquiétude", a déclaré devant la presse un porte-parole du département d'Etat américain, Adam Ereli. Selon lui, les déclarations de M. Larijani sont "en conflit" avec les négociations en cours. 

   "A ce jour, franchement, rien n'indique que les termes de la proposition russe ont été acceptés par l'Iran", a-t-il dit. "Franchement, c'est l'une des raisons pour lesquelles, après avoir essayé de résoudre le problème à travers la négociation et une offre bonne et raisonnable de la Russie, nous allons devoir aller devant le Conseil de sécurité de l'Onu", a-t-il dit.

   ok/lal/chv    ef
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GB-criminalité-cambriolage,PREV

   Une semaine après le cambriolage du Kent, les voleurs courent toujours (ACTUALISATION, PAPIER GENERAL) Par Djallal MALTI

   ATTENTION - avec nouvelle perquisition, six personnes en garde à vue, découverte d'argent 

   LONDRES, 1 mars 2006 (AFP) - Une semaine après le vol spectaculaire dans un dépôt de fonds de 78 millions d'euros, la somme la plus forte jamais dérobée au Royaume-Uni, l'enquête policière se concentrait sur une ferme du Kent (sud-est de l'Angleterre) appartenant à un homme d'affaires.

   Selon la chaîne de télévision d'informations en continu Sky News, la police a retrouvé lundi une somme d'argent, dont le montant n'a pas été précisé, dans cette ferme qu'elle perquisitionne depuis dimanche soir.

   La police avait déjà retrouvé une partie de l'argent volé, soit 1,3 million de livres (1,9 million d'euros), vendredi dans une camionnette.

   Les enquêteurs poursuivaient mercredi l'interrogatoire de quatre hommes et deux femmes. Sept autres personnes arrêtées depuis le début de l'enquête ont été relâchées, même si la police n'a pas exclu de les entendre de nouveau. La police n'a annoncé aucune inculpation.

   Les télévisions ont largement montré des images prises par hélicoptère de la ferme appartenant à un homme d'affaires, John Fowler, 57 ans. On apercevait des plongeurs fouillant un puits ainsi que de nombreux véhicules, dont ceux de la police scientifique.

   Le domicile d'un expert de boxe française, Lea Rusha, à Southborough, dans le Kent, a également été perquisitionné.

   La police scientifique continuait de passer au crible un camion Renault Midlum blanc, qui aurait été utilisé pour transporter le butin.

   La police a fait état de la découverte de nombreux indices laissés par les malfaiteurs dans leur fuite, parlant d"erreurs" qu'elle espère pouvoir exploiter.

   Vendredi dernier, les policiers avaient déjà découvert une camionnette sur le parking d'un hôtel d'Ashford (Kent), avec à son bord 1,3 million de livres (1,9 million d'euros) d'argent liquide, des armes à feu, des cagoules et des vestes protectrices semblables à des gilets pare-balles.

   La police a également retrouvé à Detling, près de Maidstone dans le Kent, quatorze casiers de métal utilisés pour transporter l'argent dérobé.

   Mais pour l'heure, la police n'a avancé aucune piste concernant l'identité des cambrioleurs. On sait simplement que ces derniers ont agi sur un mode opératoire similaire à celui d'un autre cambriolage record, celui de la Northern Bank, à Belfast en décembre 2004, au cours duquel 26,5 millions de livres (38,5 millions d'euros) avaient été dérobés.

   Le 21 février, les cambrioleurs déguisés en policiers ont d'abord pris en otage vers 18H30 GMT le directeur du dépôt de la société Securitas, Colin Dixon, qui circulait en voiture. Deux autres faux policiers se sont aussi présentés à son domicile et ont pris son épouse et son fils, âgé de 8 ans, en otage, après les avoir attirés dehors en leur disant qu'il était impliqué dans un accident.

   Colin Dixon a reçu l'ordre de "coopérer" faute de quoi sa famille serait en danger.

   Vers 01H00 GMT, le gérant a été conduit au dépôt où six hommes, certains armés de revolvers, menaçaient une quinzaine de membres du personnel. Les malfaiteurs ont ensuite emporté leur butin à l'aide du camion blanc vers 02H15 GMT, et l'alerte n'a été donnée qu'une heure plus tard, quand des employés ont pu se libérer.

   Mais les observateurs restent perplexes quant au montant dérobé, qui s'établit à 53.116.760 livres (77.977.367 euros), selon Securitas. Cette somme est tellement importante, font-ils valoir, qu'elle est difficile à écouler.

   dlm/cac/sym   eaf
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Pérou-France-drogue

   Arrestation d'un Français en possession de 7 kgs de cocaïne

   LIMA, 1 mars 2006 (AFP) -  Un Français a été arrêté mercredi à l'aéroport de Lima en possession de près de 7 kilogrammes de cocaïne, alors qu'il se préparait à partir pour Barcelone, a annoncé la police anti-drogue péruvienne.

   Jean-Roger Brazzolotto, 54 ans, a été interpellé lorsqu'il passait le contrôle à rayons X du terminal.

   Le Français arrivé à Lima il y a neuf jours comme touriste avait caché la drogue dans une valise à double fond, selon les sources policières.

   Depuis le début de l'anéne, la brigade anti-drogue de l'aéroport international de Lima a capturé une vingtaine d'étrangers de diverses nationalités qui cherchaient à ramener de la cocaïne en Europe.

   cm/fka/phc AFP
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Energie-fusion-entreprises

   Cirelli veut que "l'esprit" de GDF "reste dominant" dans le groupe Suez-GDF

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Le PDG de Gaz de France, Jean-François Cirelli, affirme vouloir que "l'esprit de la maison Gaz de France reste dominant dans le nouveau groupe" formé par son entreprise et Suez, dans un entretien aux Echos à paraître jeudi.

   Interrogé sur l'hostilité des syndicats à cette fusion annoncée le week-end dernier, M. Cirelli affirme: "Ce qui compte avant tout, pour moi, c'est que l'esprit de la maison Gaz de France reste dominant dans le nouveau groupe".

   "C'est la raison pour laquelle j'ai tenu à ce que soit respectée une stricte parité. Qu'il s'agisse des équipes ou de la culture, Gaz de France devra marquer le nouvel ensemble de son empreinte", ajoute-t-il.

   Il reconnaît qu'il "reste à mener un long travail d'explication, notamment auprès de ceux qui n'acceptent pas la privatisation de l'entreprise".

   "Je n'ignore pas que le grand saut qui se prépare est source d'angoisse pour un certain nombre de collaborateurs", dit M. Cirelli en réaffirmant que "le statut des personnels ne sera pas modifié, mais aussi que les valeurs et les obligations de service public seront totalement maintenues".

   Sur la structure de direction du groupe, il rappelle que le PDG de Suez sera le numéro un d'un "tandem". "Entre Gérard Mestrallet et moi-même, il a été convenu qu'une unanimité devrait prévaloir sur toutes les grandes décisions", dit-il.

   Le PDG de Gaz de France justifie de nouveau l'annonce de la fusion préparée selon lui depuis l'automne en affirmant que "le risque était d'être marginalisé dans le contexte de la libéralisation des marchés". "Si nous n'avions rien fait, nous risquions de rester au bord du chemin", ajoute-t-il.

   jlb/slb/hg
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Social-emploi-CPE

   Près de deux tiers des Français doutent de l'efficacité du CPE (sondage)

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Le pourcentage des Français estimant que le contrat première embauche (CPE) ne permettra pas de réduire le chômage des jeunes est passé de 43% à la mi-janvier à 63% fin février, selon le baromètre social de L'Humanité-La Nouvelle Vie ouvrière, réalisé par l'institut CSA.

   Quelque 35% des personnes interrogées pensent que le CPE permettra de réduire le chômage des jeunes, et 63% qu'il ne le permettra pas, selon ce sondage réalisé les 22 et 23 février, et qui sera publié par l'Humanité dans son édition de jeudi.

   Dans un précédent sondage CSA/L'Humanité, réalisé les 17 et 18 janvier, 52% des personnes interrogées avaient estimé que le CPE permettrait de réduire le chômage des jeunes en France, contre 43% qui estimaient le contraire.

   Par ailleurs, 66% des personnes interrogées estiment que le CPE "risque d'accroître la précarité du travail".

   Quelque 41% des personnes interrogées indiquent qu'elles soutiennent le mouvement de mobilisation du 7 mars demandant le retrait du CPE, et 20% qu'elles ont de la "sympathie" à son égard, tandis que 12% se disent indifférents, et 25 % hostiles ou opposés.

   Voici l'intitulé complet de la question posée: "Vous savez que la plupart des syndicats de salariés et organisations d'étudiants et de lycéens ont décidé d'appeler à une manifestation le 7 mars demandant le retrait du CPE. Ce contrat de travail pour les jeunes de moins de 26 ans peut être rompu facilement par l'employeur ou le salarié au cours d'une période d'essai de deux ans. Quelle est votre attitude à l'égard de ce mouvement?". 

   En outre, 33% des personnes interrogées se disent "très" ou "assez" satisfaites de l'action menée par le gouvernement en matière économique et sociale, contre 25% dans un sondage réalisé fin janvier. 64% se disent au contraire "peu" ou "pas satisfaits du tout".

   Le sondage a été réalisé par téléphone les 22 et 23 février sur un échantillon national représentatif de 910 personnes âgées de 18 ans et plus, constitué d'après la méthode des quotas, après stratification par région et taille d'agglomération.

   cds/ed/hg
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Foot-FRA-L1-sport-violence-police-CR,PREV

Sarkozy veut   dissoudre les groupes de supporteurs violents (ACTUALISATION, DOSSIER, PAPIER GENERAL) Par Nicolas GAUDICHET

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Le ministre de l'Intérieur Nicolas Sarkozy, qui répète depuis plusieurs mois son intention de "débarrasser des voyous les stades" de football, a prévenu mercredi qu'il entendait permettre des dissolutions de groupes de supporteurs violents.

   Supporteur affiché du Paris SG, Nicolas Sarkozy annonce le prochain dépôt d'un projet de loi "permettant la dissolution des associations de supporteurs dont les membres se livreraient à des comportements violents" dans un courrier aux présidents du Paris SG, Pierre Blayau, et de la Ligue de football professionnel (LFP), Frédéric Thiriez.

   "Je ne vois pas pourquoi on doit tolérer des comportements de sauvages organisés par des associations dont nous connaissons l'adresse, la raison sociale", a justifié mercredi soir sur Canal Plus Nicolas Sarkozy expliquant viser "tout particulièrement certaines associations ultras du PSG".

   Il s'en est pris aux hooligans qualifié de "sauvages", de "débiles" et a jugé que les responsables des groupes "se moquaient du monde". Le ministre s'en est aussi pris à "une partie des supporteurs de l'OGC Nice (qui) donne une image détestable du football".

   Dans sa lettre à MM. Thiriez et Blayau, le ministre explique que "semaine après semaine, les incidents violents liés aux rencontres de football se répètent".

   Samedi, après un match de Ligue 1 entre Nantes et leur club, des supporteurs de deux groupes rivaux du Paris SG se sont "tapés dessus à coups de haches et de gourdins" selon Sarkozy et ont occasionné d'importants dégâts dans une station-service de Loire-Atlantique. 

   L'horaire de la rencontre entre Paris et Marseille, dimanche au Parc des Princes, a été avancé à 17h00 afin de diminuer les risques de violences.

                     Les interdits de stade fichés

   Dans son courrier, Nicolas Sarkozy annonce aux deux dirigeants que la mesure d'interdiction administrative de stade, votée par les parlementaires fin 2005, serait "applicable sous trois semaines", une fois son décret d'application publiée.

   Cette disposition permettra aux préfets d'interdire l'accès aux stades à des fauteurs de troubles, sans attendre un jugement pénal. Les bannis pourraient être contraints de "pointer" auprès des autorités ou être assignés à résidence aux heures des rencontres.

   Pour aider les préfets, "la création d'un fichier spécifique des interdits de stade est à l'étude", écrit Nicolas Sarkozy à MM. Blayau et Thiriez.

                       "Contrôle plus effectif"

   Par ailleurs, Nicolas Sarkozy annonce qu'il a donné le 10 février des consignes de fermeté à ses services avec comme priorité "l'interpellation des fauteurs de troubles" et "la surveillance de l'ensemble des transports collectifs utilisés par les supporteurs à risques".

   Mais le ministre de l'Intérieur, qui a souvent dit sa colère d'avoir à mobiliser des centaines de policiers en marge de matches, entend mettre les responsables du football français devant leurs responsabilités.

   Dans son courrier, il demande aux clubs "un contrôle plus effectif devant assister aux matches" afin "d'en interdire l'accès aux individus considérés comme violents, ainsi que cela se passe dans certains pays voisins".

   "Je préfère un stade avec des places vides plutôt qu'être mal accompagné", a expliqué Nicolas Sarkozy. 

   A Marseille, par exemple, les groupes de supporteurs ont la maîtrise des abonnements, qu'ils vendent eux-mêmes. L'Olympique de Marseille n'a donc guère de moyen de connaître l'identité exacte des spectateurs assistant aux rencontres au stade vélodrome.

    ng/el AFP
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Foot-FRA-L1-sport-violence,LEAD

   Ligue 1 - Marseille menace de ne pas jouer contre le Paris SG

   MARSEILLE, 1 mars 2006 (AFP) -  Marseille refusera de jouer le match de Ligue 1 de football contre le Paris SG, dimanche au Parc des Princes, "si les supporteurs marseillais ne reçoivent pas le quota de places qui leur est dû et si leur sécurité n'est pas assurée", a déclaré mercredi à l'AFP Pape Diouf.

   "On ne jouera pas le match si nos supporteurs ne reçoivent pas le quota de places qui leur est dû et si leur sécurité n'est pas assurée", a affirmé le président de l'OM.

   "Nous sommes dans une situation de conflit avec le PSG: selon le règlement nos supporteurs devaient recevoir 2000 places mais ils n'en n'ont reçu que 1000", a-t-il ajouté.

   Le président de l'OM a réclamé que le Paris Saint-Germain "présente un plan qui montre que nos supporteurs seront en sécurité" lors de la rencontre de la 29e journée de L1.

   "On préfère perdre trois points plutôt que de jouer sans que ces conditions soient remplies", a-t-il conclu.

    Réagissant à l'annonce par le ministre de l'Intérieur Nicolas Sarkozy du dépôt d'un projet de loi facilitant la dissolution des groupes de supporteurs violents, M. Diouf a estimé qu'il ne "faut pas faire un exemple général de Paris où la violence a pris racine".

   "Le souci du ministre de lutter contre la violence est juste mais il faut viser les vrais fauteurs de trouble. Une loi est nécessaire si elle vise juste", a ajouté M. Diouf en estimant que Marseille n'est "généralement pas confronté à des problèmes de violences".

   Mardi, la Ligue de football professionnel (LFP) a avancé l'horaire du match, initialement prévu dimanche à 21h00, à 17h00 à la demande du Préfet de police de Paris.

     iw/sva
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OPA-acier-fusion-gouvernement

   La France juge "insuffisants" les éléments du projet industriel de Mittal

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Le ministère français des Finances a jugé mercredi "clairement insuffisants" les éléments fournis par le numéro un mondial de l'acier Mittal sur son projet industriel concernant son OPA sur l'européen Arcelor.

   "Nous avons reçu un document intitulé Executive summary", a confirmé Bercy.

   "Nous considérons qu'il s'agit d'un sommaire de projet industriel", a-t-on ajouté de même source.

   "C'est clairement insuffisant. Nous sommes déçus de n'avoir reçu qu'un sommaire de projet, mais impatients d'avoir un projet industriel plus complet", a-t-on encore indiqué.

   Le ministre des Finances Thierry Breton avait indiqué mercredi lors d'une conférence de presse avoir reçu "quelques éléments" du projet industriel qu'il réclamait depuis un mois, sous forme d'un document de six pages.

   slb/jlb/hg
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Santé-grippe-parc-vaccinations,PREV

   Ain: la vaccination a débuté au parc ornithologique de Villars-les-Dombes (REPORTAGE)

   Par Laure BRUMONT

   =(PHOTO)=

   VILLARS-LES-DOMBES (Ain), 1 mars 2006 (AFP) - La campagne de vaccination des quelque 2.000 oiseaux du parc ornithologique de Villars-les-Dombes (Ain), au coeur de la zone touchée par le virus H5N1 de la grippe aviaire, a commencé mercredi et devra impérativement être terminée samedi.

   Dans un enclos boueux au fond du parc, une équipe, composée de six techniciens et d'un vétérinaire, s'active: tous sont vêtus d'une combinaison blanche, de protèges-chaussures et de masques.

   "Deux milouins femelles", "un pilet des Bahamas", "un siffleur du Chili", égrènent-ils en tenant fermement les volatiles par les ailes. Le Dr Jean-Pierre Mas leur injecte à chacun une dose de vaccin, variable selon l'espèce et le poids.

   L'autorisation de vacciner, émanant du ministère de l'Agriculture, est parvenue au Parc des oiseaux samedi dernier. "Nous avons reçu les vaccins ce matin (mercredi) à 09h30 et avons commencé dès 11h00, sachant que nous avons 96 heures pour tout terminer, selon le protocole tel qu'il a été défini par l'arrêté ministériel et le laboratoire", explique le directeur du Parc, Emmanuel Visentin.

   Samedi midi, il faudra donc avoir vacciné tous les oiseaux, soit 400 espèces différentes, sachant que nombre d'entre eux - les manchots ou les flamands de Cuba notamment - sont très sensibles au stress, comme ils l'ont déjà été au confinement, rendu obligatoire depuis le 25 octobre.

   "Le délai --dont les raisons ne sont pas précisées-- est très court, cela nécessite beaucoup d'organisation, tout en évitant le plus possible de stress aux oiseaux", souligne le docteur Eric Bureau, le vétérinaire du Parc.

   Le protocole de vaccination est le suivant: une première injection d'ici samedi, la deuxième dans quatre à six semaines, on laisse passer une période d'incubation de deux à trois semaines qui permet aux oiseaux de fabriquer des anticorps et, seulement à ce moment, on les relâche à l'air libre.

   Le virus inoculé (et inactivé) est de type H5N2. Il permet au volatile de fabriquer des anticorps qui le protègeront de tout virus H5, et donc du H5N1.

   "Le plus important pour nous, souligne M. Visentin, c'est de sécuriser notre collection d'oiseaux, la plus belle de France et l'une des plus importantes d'Europe, afin de pouvoir rouvrir le Parc en mai".

   Chaque oiseau vacciné doit pouvoir être identifié et suivi pendant dix ans.

   "Les canards, c'est pas compliqué, affirme le responsable. Ce sera plus long avec les flamands et les perroquets, dont certains tiennent dans la main".

   Les manchots, quant à eux, ont été vaccinés dans la matinée. Rassemblés dans un hangar, ils pataugent dans une piscine de fortune, à peine réchauffés par le soleil pâle qui passe par les fenêtres.

   "On en a perdu encore un ce matin, déplore le directeur du Parc. Il s'agit du huitième depuis cet été. Ils ne supportent pas le stress, ni le confinement".

   Si pour le moment l'urgent, c'est de vacciner, la suite s'annonce plus aléatoire pour le Parc, contraint de prolonger sa fermeture hivernale.

   "Une année normale, nous recevons 250.000 visiteurs. Combien viendront en 2006?" s'interroge M. Visentin, qui rappelle que le Parc aurait dû commencer sa saison le 18 février... soit le lendemain du jour où a été découvert le premier canard sauvage contaminé par le H5N1, tout près, à Joyeux (Ain).

   lrb/jeb/sd
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Uruguay-tabac-santé-médecine

   Uruguay, premier pays latino-américain sans tabac dans les lieux publics

   =(PHOTO)=

   MONTEVIDEO, 1 mars 2006 (AFP) -  L'Uruguay est devenu mercredi le premier pays latino-américain sans possibilité de fumer dans les lieux publics et le cinquième au monde à mettre en oeuvre une loi qui prévoit des amendes pouvant aller jusqu'à 1.000 dollars pour les contrevenants.

   Quelque 230 inspecteurs ont été déployés mercredi dans les bars, restaurants, bureaux et universités de ce petit pays d'un peu plus de 3 millions d'habitants, après l'entrée en vigueur de l'interdiction de fumer dans tout local public fermé.

   "Notre objectif fondamental n'est pas d'intercepter un grand nombre de contrevenants le premier jour mais d'assurer tous les jours une surveillance sociale (...) et que les propriétaires des lieux où il est interdit de fumer se chargent de faire respecter l'interdiction", a expliqué la ministre de la Santé publique Maria Julia Munoz. Le ministère a mis en place une ligne téléphonique gratuite pour les demandes de renseignements et plaintes.

   Le président Tabaré Vazquez, un cancérologue de renom en Uruguay, avait personnellement donné il y a dix jours le coup d'envoi d'une campagne de santé publique intitulée: "un million de mercis", adressée au million de fumeurs du pays invités à abandonner cette habitude.

   Plusieurs locaux commerciaux ont déjà placardé sur leurs vitres les annonces du ministère tandis que les cendriers ont disparu de la plupart des bars et restaurants à part ceux disposant de tables en terrasse.

   Beaucoup de fumeurs se montraient résignés au premier jour de l'application de la mesure même si certains dont un éditorialiste de l'hebdomadaire Brecha dénonçaient un "abus d'autorité, une perte de droits".

Selon le gouvernement, le tabagisme est un problème de santé grave avec 5.000 décès annuels et un coût très élevé (180 millions de dollars par an) pour le traitement des maladies causées par la consommation de tabac.

   yow-fka/ai           eaf
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Handicap-mine-armes

   Handicap international: 34.000 signatures contre les mines antipersonnel

   LYON, 1 mars 2006 (AFP) - L'organisation humanitaire Handicap International a recueilli près de 34.000 signatures contre les mines antipersonnel qu'elle va envoyer à la Chine, aux Etats-Unis et à la Russie à l'occasion du 7e anniversaire de l'entrée en vigueur du traité d'Ottawa.

   Contrairement à 154 autres pays, ces trois Etats, "qui détiennent à eux seuls 80% du stock des mines de la planète", n'ont toujours pas signés le traité d'Ottawa interdisant les mines antipersonnel, rappelle l'organisation humanitaire dans un communiqué.

   Ces 34.000 signatures, collectées en près d'un an, "viennent s'ajouter au plus de un million de signatures déjà recueillies" depuis le début des années 1990 et seront, "via les ambassades, remises à chacun des présidents de la Chine, de la Russie et des Etats-Unis", explique Handicap international, dont le siège se trouve à Lyon.

   "Plus de 180.000 millions de mines sont encore stockées dans le monde, dont 110 millions par la Chine, 26 millions par la Russie et plus de 10 millions par les Etats-Unis", détaille le communiqué.

   "Si rien n'est fait, cette année encore comme chaque année, près de 20.000 enfants et adultes sauteront sur des engins de mort", souligne Handicap International.

   Au milieu des années 1990, quelque 2.000 personnes étaient tuées ou mutilées par des mines chaque mois, selon des chiffres du Comité international de la Croix-Rouge (CICR).

   gk/jeb/sd
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Education-médias-presse

   Semaine de la presse à l'Ecole du 13 au 18 mars

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - La 17e semaine de la presse et des médias à l'Ecole aura lieu cette année du 13 au 18 mars, a annoncé mercredi le ministère de l'Education nationale, qui organise cette opération avec le centre de liaison de l'enseignement et des moyens d'information (Clémi).

   La semaine de la presse à l'Ecole est destinée à développer chez les élèves la lecture et l'analyse critique des médias.

   Elle aura pour thème "découvrir le monde avec les médias" et sera clôturée le 18 mars à Nantes par les 3e assises de la presse écrite et de la jeunesse organisées par l'association "Graines de citoyens", a précisé le ministère, dans un communiqué.

   La semaine concernera cette année 4.401.912 élèves (sur 12 millions), de la maternelle à l'université et 394.765 enseignants, ainsi que des professionnels de 1.391 médias, dont 634 publications et 737 médias audiovisuels, agence de presse et sites internet.

   "La semaine de la presse et des médias à l'Ecole est l'occasion de réfléchir, avec les professionnels, sur la place des médias d'information dans notre société et leur fonction de +miroir du monde+", ont argumenté le ministère et le Clemi.
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Allemagne-Merkel-gouvernement-sondage

   Paris salue la popularité de la chancelière Angela Merkel après cent jours

   PARIS, 1 mars 2006 (AFP) - Le ministre des Affaires étrangères, Philippe Douste-Blazy, s'est félicité mercredi de la popularité de la chancelière allemande Angela Merkel après cent jours au pouvoir, en déclarant que "tout ce qui est bon pour l'Allemagne est bon pour la France".

   "Moi je suis très heureux des sondages d'Angela Merkel parce que ça lui permet de faire les réformes nécessaires à l'Allemagne", a déclaré M. Douste-Blazy, sur LCI.

   "Tout ce qui est bon pour l'Allemagne et bon pour la France", a ajouté le ministre, qui a salué le "parler vrai" de la chancelière.

   Le gouvernement de grande coalition d'Angela Merkel, formé des chrétiens-démocrates et sociaux-démocrates, obtient d'excellentes notes après cent jours au pouvoir, 72% des Allemands s'en félicitant, selon un sondage publié par le magazine Stern à paraître jeudi.

   Selon un autre sondage publié mercredi par le quotidien Leipziger Volkszeitung, réalisé par l'Institut de recherches sur le marché de Leipzig (est), 63% font confiance à la chancelière, contre 43% en novembre quand elle a pris les rênes du pouvoir.
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Fin des dépêches
